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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les 

efforts individuels de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques 

et les programmes de chacun des 23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les 

quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés chaque année. La Direction de la coopération 

pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et est responsable de la mise ¨ 

jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat 

et de fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays 

examiné établit un mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa 

politique et ses programmes. Le Secrétariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la 

capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des fonctionnaires, des parlementaires et des 

repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des informations de première main 

sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le d®veloppement du pays 

membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière dont les 

membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du 

CAD et dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne 

la lutte contre la pauvret®, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du 

d®veloppement participatif, ainsi que la coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné 

en matière de coopération pour le développement, qui sert de base à la réunion consacrée par le 

CAD ¨ lôexamen proprement dit. Lors de cette r®union, qui a lieu au si¯ge de l'OCDE, de hauts 

responsables du pays membre examiné répondent aux questions formulées par le Secrétariat en 

liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le 

rapport du Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant le Luxembourg et la 

Norv¯ge pour lôexamen qui a eu lieu le 29 avril 2009. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de 

comit®s sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au 

Développement, dont les membres ont décidé, en commun, de parvenir à un 

accroissement du volume total des ressources mises à la disposition des pays en 

d®veloppement et dôen am®liorer lôefficacit®. ê cette fin les membres examinent, 

ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature de leurs contributions 

aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se consultent sur 

toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la 

Finlande, la France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, 

la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, 

et la Commission des Communautés européennes. 
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LISTE DES SIGLES 

AAD  Agence autrichienne de développement 

AEDC* Bureau de coordination de la coopération pour le développement de 

lôAmbassade  dôAutriche  

AGEZ* Groupement dôorganisations au service de la coop®ration pour le 

développement  (Arbeitsgemeinschaft Entwicklungszusammenarbeit)  

APD Aide publique au développement 

 

BMeiA*  Ministère fédéral des Affaires européennes et internationales 

 (Bundesministerium für europäische und internationale Angelegenheiten) 

BMI*  Ministère fédéral de l'Intérieur 

 (Bundesministerium des Inneren)  

BMLV*  Ministère fédéral de la Défense 

 (Bundesministerium für Landesverteidigung)  

 

CA  Coopération autrichienne pour le développement 

CAD Comit® dôaide au d®veloppement 

CERF*  Fonds central dôintervention dôurgence  

CICR Comité international de la Croix Rouge 

CNUCED  Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

CPD Cohérence des politiques au service du développement 

CSLP Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

 

DAG* Groupe dôassistance au d®veloppement, £thiopie  

 

FAO*  Organisation des Nations unies pour lôalimentation et lôagriculture 

FDRF* Fonds de secours en cas de catastrophe ¨ lô®tranger  

FENU Fonds dô®quipement des Nations Unies 

FNUAP Fonds des Nations Unies pour la population 

 

GHD* Bonnes pratiques pour lôaide humanitaire  

 

HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

 

IFI Institutions financières internationales 

 

JI* Mise en îuvre conjointe (Joint implementation) 

 

MAE Ministère fédéral des Affaires européennes et internationales  

MDCM Moyens de défense civils et militaires 

MDP Mécanisme pour un développement propre 

MOPAN* R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations 

multilatérales 
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OCHA* Bureau de la coordination des affaires humanitaires  

OMD Objectif du millénaire pour le développement 

ONG Organisation non gouvernementale 

ONU Nations Unies 

ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

 

PAM  Programme alimentaire mondial  

PANA  Programme d'action national d'adaptation 

PASDEP* Plan pour un développement accéléré et durable pour éliminer la pauvreté 

PIB  Produit intérieur brut 

PIU* Unit® parall¯le de mise en îuvre de projets et programmes 

PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 

 

RNB Revenu national brut 

 

UE Union européenne 

UNICEF  Fonds des Nations Unies pour lôenfance 

UNRWA Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient 

 

*  Sigle dans la langue dôorigine 

 

 

Signes utilisés : 

EUR Euro 

USD  dollar des États-Unis 

( )  Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- (Nul) 

0.0 Négligeable 

.. Non disponible 

é Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a. Non applicable (sans objet) 

 

Les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme de leurs composantes, 

les chiffres ayant été arrondis. 

Taux de change (EUR pour 1 USD) :    

2006 2007 2008 

0.7967 0.7305 0.6933 
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Aper­u synth®tique de lôaide de lôAutriche 

 

AUTRICHE APD bilatérale brute, moyenne 2006-07, sauf indication contraire

 APD nette 2006 2007

Variation 

2006/07

 Prix courants (USD m) 1 498 1 808 20.7%

 Prix constants (2006 USD m) 1 498 1 622 8.3%

 En euros (millions) 1 194 1 321 10.7%

 APD/RNB 0.47% 0.50%

 Aide bilatérale (%) 73% 73%

1 Irak  369

2 Cameroun  222

3 Nigeria  161

4 Serbie  43

5 Bosnie-Herzégovine  31

6 Géorgie  28

7 Égypte  24

8 Turquie  23

9 Malawi  16

10 Chine  15

Dix principaux bénéficiaires d'APD 

brute (USD m)

78

414

569

35

130 Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu intermédiaire, tranche 

inférieure

Revenu intermédiaire, tranche 

supérieure

Non ventilé

Pargroupe de revenu (USD m)

474

47
24

405

26

140

108

Afrique Subsaharienne

Asie du Sud et centrale

Autres pays d'Asie et Océanie

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Amérique Latine et Caraibes

Europe 

Non spécifié

Par région (USD m)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Enseignement, santé et population Autres infrastructures sociales Infrastructure économique

Production Destination plurisectorielle Aide-programme

Allégement de la dette Secours d'urgence Non spécifié

Par secteur

 



 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE ï 7 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE © OECD 2009 

Table des matières 

PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU CAD  ...................................... 11 

RAPPORT DU SECRÉTARIAT  .......................................................................................................... 27 

Chapitre 1  

Orientations Stratégiques 

Fondements de la coopération autrichienne pour le développement .................................................... 27 
Coopération pour le développement : la n®cessit® dôun soutien politique ........................................ 29 

Les inconvénients d'un cadre institutionnel fragmenté ......................................................................... 30 
D®finir plus pr®cis®ment la r®partition des t©ches entre le minist¯re des Affaires ®trang¯res et lôAAD .. 31 

Un cadre stratégique glissant sur trois ans pour la politique du développement .................................. 32 
Objectifs et priorités de la coopération autrichienne pour le développement ....................................... 33 
Engagement au niveau international dans le domaine de la coopération pour le développement ........ 36 
Mobiliser le soutien de l'opinion publique pour lôaide publique au d®veloppement ............................ 37 

Aiguiser le sens critique du grand public autour des questions de développement .......................... 38 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 39 

Chapitre 2  

Cohérence des politiques au service du développement 

Besoin de clarté conceptuelle................................................................................................................ 41 
Sensibilisation grandissante de lôadministration et du public sur la question de la coh®rence  

des politiques au service du développement ..................................................................................... 42 
Nécessité de prendre en compte systématiquement la question de la cohérence des politiques au  

service du développement ..................................................................................................................... 44 
Assurer la coh®rence entre les politiques dôenvironnement et de d®veloppement ............................ 46 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 47 

Chapitre 3 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôAPD 

Volume global de lôaide publique au d®veloppement : tenir les engagements pris une fois  

les allègements de dettes à leur terme ................................................................................................... 49 
Lôaide autrichienne est fragmentée ................................................................................................... 52 
Un part r®duite de lôAPD est g®r®e par le minist¯re des Affaires ®trang¯res .................................... 52 

APD bilatérale de base : le budget de fonctionnement de lôAAD ........................................................ 54 
R®duire la dispersion au niveau de lôAAD ........................................................................................ 54 
Répartition géographique : accroître les apports et en renforcer la concentration ............................ 55 
Répartition sectorielle ....................................................................................................................... 56 

APD multilatérale : revenir au niveau de la moyenne des pays du CAD pour ce qui est  

des contributions au système des Nations Unies .................................................................................. 58 
Les ONG : un canal important dôacheminement de lôaide bilat®rale .................................................... 59 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 60 



8 ï  EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE © OECD 2009 

 

Chapitre 4 

Organisation et gestion 

La réforme structurelle de 2004 : des dysfonctionnements dôordre syst®mique commencent  

à se manifester ...................................................................................................................................... 63 
Une nécessité urgente : mettre lôaccent sur les r®sultats et lôobligation de rendre des comptes  

au niveau de la programmation ............................................................................................................. 67 
Le problème des ressources humaines .............................................................................................. 70 

Une relation en pleine mutation avec les ONG autrichiennes .............................................................. 71 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 72 

Chapitre 5 

Efficacit® de lôaide 

Adh®sion ¨ la D®claration de Paris et au Programme dôaction dôAccra ............................................... 75 
Probl¯mes et dilemmes sp®cifiques auxquels est confront®e lôAutriche dans la mise en îuvre  

du programme dôaction pour lôefficacit® de lôaide ............................................................................ 76 
£laborer une strat®gie pour compl®ter le plan dôaction ..................................................................... 77 

Promouvoir l'efficacité de l'aide multilatérale ...................................................................................... 78 
Progrès enregistrés et défis à relever sur le terrain ............................................................................... 79 

Promouvoir l'appropriation : le mot dôordre de la coop®ration autrichienne pour le développement ...... 80 
Alignement et harmonisation : des avancées et des difficultés ......................................................... 82 
Les difficult®s li®es ¨ lôobligation de r®sultats et ¨ la responsabilit® mutuelle.................................. 84 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 85 

Chapitre 6  

Thèmes particuliers 

Renforcement des capacités .................................................................................................................. 87 
Des directives claires sont indispensables ......................................................................................... 87 
Le renforcement des capacités dans la pratique ................................................................................ 90 

Environnement et changement climatique ............................................................................................ 91 
Les engagements inscrits dans la l®gislation autrichienne sôagissant de lôenvironnement  

et du changement climatique ............................................................................................................. 92 
Environnement et changement climatique : la pratique .................................................................... 93 
Dotation en personnel, gestion et division du travail dans les domaines de lôenvironnement  

et du changement climatique ............................................................................................................. 98 
Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir ............................................................................... 98 

Annexe A Progr¯s accomplis au regard des recommandations de  lôexamen par  

 les pairs de 2004 ................................................................................................................. 101 

Annexe B Statistiques de OCDE/CAD sur les apports dôaide ....................................................... 107 

Annexe C  LôAutriche et lôinitiative sur les bonnes pratiques pour lôaide humanitaire .............. 115 

Annexe D Visite sur le terrain en Éthiopie ...................................................................................... 127 

Définitions des principaux termes ....................................................................................................... 137 

Bibliographie ......................................................................................................................................... 141 



 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE ï 9 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE © OECD 2009 

 

 

 

Liste des tableaux 

Tableau 1. Priorités thématiques et pays prioritaires de la coopération autrichienne  

 pour le développement .................................................................................................34 
Tableau 2. Progr¯s de lôAutriche au regard des indicateurs de la D®claration de Paris  

 pour la période 2005-07 ...............................................................................................80 
Tableau 3. Les dix premiers b®n®ficiaires de lôaide autrichienne ax®e sur lôenvironnement ..............94 
Tableau B.1.  Apports financiers totaux ...........................................................................................107 
Tableau B.2.  APD par grandes catégories ......................................................................................108 
Tableau B.3.  Versements bruts d'APD bilatérale ventilable¹ par région et groupe de revenu ........109 
Tableau B.4.  Principaux bénéficiaires de l'APD bilatérale .............................................................110 
Tableau B.5.  Ventilation de l'APD bilatérale par objet principal ....................................................111 
Tableau B.6.  Panorama comparatif .................................................................................................112 
Tableau C.1.  Autrichienne à vocation humanitaire en 2007 ...........................................................118 
Tableau C.2.  Soutien apport® par lôAutriche aux organismes multilatéraux en 2007 .....................121 
 

Listes des graphiques 

Graphique 1. Le syst¯me dôaide autrichien .......................................................................................31 
Graphique 2  £volution de lôAPD autrichienne, en millions EUR ....................................................49 
Graphique 3  Part des all¯gements de dette dans lôAPD nette de divers pays membres  

 du CAD sur la période 2005-07 ...................................................................................51 
Graphique 4  Remises de dettes contractées hors APD, rapportées au RNB, consenties  

 par les membres du CAD sur la période 2003-07 ........................................................51 
Graphique 5  Organigramme du MAE ..............................................................................................66 
Graphique 6.  Organigramme de lôAgence autrichienne de d®veloppement ......................................66 
Graphique 7  APD autrichienne assortie des marqueurs environnement et Rio (2005-07) ...............96 
Graphique B.1. APD nette des pays du CAD en 2007 .........................................................................113 
Graphique D.1. Ventilation par secteur de lôAPD autrichienne ¨ lô£thiopie ........................................130 
Graphique D.2. Versements nets dôAPD de lôAutriche ¨ lô£thiopie, 1992-07 .....................................131 
 

Liste des encadrés 

Encadré 1.  Fondements juridiques de la coopération autrichienne pour le développement ..........28 
Encadré 2.  La politique autrichienne en matière de consolidation de la paix et  

 de prévention des conflits ............................................................................................35 
Encadré 3.  La Banque autrichienne de développement, instrument de promotion du ...................... 

 développement du secteur privé ..................................................................................36 
Encadré 4.  La dimension européenne de la cohérence des politiques pour  

 le développement en Autriche .....................................................................................43 
Encadré 5.  Coop®ration interminist®rielle ¨ lôappui de la coh®rence des politiques  ........................ 

 dôenvironnement  

 et de développement ....................................................................................................47 
Encadré 6.  Raisons pour lesquelles lôAutriche doit renforcer son programme en Éthiopie ..........53 



10 ï  EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE © OECD 2009 

Encadré 7.  £valuation de lôAAD : recommandations en matière d'organisation  

 et de gestion pour lôAAD et le MAE ...........................................................................64 
Encadré 8.  Tirant les enseignements du passé, lôAutriche red®finit la voie ¨ suivre pour  

 la période 2008-2011 ...................................................................................................78 
Encadré 9.  Efficacité de l'aide en Éthiopie :  Programme de la région Gondar Nord ...................81 
Encadré 10.  Les dilemmes li®s ¨ lôaction dôun donneur de petite taille  

 dans un pays prioritaire ................................................................................................83 
Encadré 11.  Crit¯res qualitatifs de lôAAD pour le renforcement des capacit®s ..............................88 
Encadré 12.  Un net avantage comparatif pour lôAutriche dans l'agriculture biologique .................93 
Encadré 13.  Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir concernant  

 lôassistance humanitaire autrichienne, formul®es ¨ lôissue de lôexamen  

 par les pairs de 2004 ....................................................................................................115 
Encadré 14.  Mise en îuvre de la D®claration de Paris en £thiopie ..............................................128 
 

 



 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE ï 11 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : AUTRICHE © OECD 2009 

PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU CAD  

Résumé 

Avec des apports dôaide publique au d®veloppement (APD) ®gaux ¨ 0.42 % de son revenu 

national brut (RNB) en 2008 (chiffres pr®liminaires), lôAutriche se situe ¨ la 11
ème

 place parmi 

les donneurs membres du Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) de lôOCDE. LôAPD nette de 

lôAutriche a fl®chi de 14 %, à 1.7 milliard USD, entre 2007 et 2008, en raison de la diminution 

des dons au titre de lôall®gement de la dette. Les all®gements de dette ont repr®sent® 50 % de 

lôAPD autrichienne entre 2005 et 2007, et encore plus de 40 % en 2008, part supérieure à celle 

observ®e dans tous les autres pays du CAD. Ce type dôop®rations ®tant appel® ¨ diminuer, 

lôAutriche devra accro´tre notablement son aide pour la porter ¨ 0.7 % de son RNB pour 2015 

comme le veut lôobjectif auquel elle a souscrit dans le cadre de lôUE. Il est essentiel quôelle 

parvienne ¨ atteindre lôobjectif interm®diaire de 0.51 % pour 2010 en dépit de la crise financière 

actuelle. 

Le CAD salue les efforts d®ploy®s par lôAutriche pour concentrer son action de coop®ration 

sur les populations les plus pauvres du monde et son intention dôaccro´tre consid®rablement ses 

concours pour lôaction humanitaire, de m°me que ceux destin®s aux pays partenaires quôelle juge 

prioritaires et aux organismes des Nations unies. LôAutriche pourrait rehausser de beaucoup 

lôefficacit® de son aide et en att®nuer la dispersion en augmentant la part de cette aide qui peut 

être programmée au niveau des pays partenaires. 

 La cr®ation de lôAgence autrichienne de d®veloppement (AAD) constitue un grand pas en 

avant dans la r®forme organisationnelle engag®e par lôAutriche depuis 2004. Les effectifs et les 

compétences techniques du ministère des Affaires étrangères doivent maintenant être étoffés de 

telle sorte que ce dernier soit à même de remplir efficacement sa mission de coordonateur 

national de la politique de lôaide et du d®veloppement. Il convient dôam®liorer la coh®sion du 

syst¯me dôaide autrichien et la pr®visibilit® des apports, ce que devrait grandement faciliter 

lôadoption dôun nouveau cycle budg®taire sô®talant sur cinq ans. Le CAD pr®conise quôune 

attention accrue soit prêtée à la sensibilisation du public et des sphères politiques sur les défis 

li®s au d®veloppement mondial. Il recommande aussi lô®laboration, en mati¯re de 

développement, dôune politique ¨ moyen terme, qui serait ent®rin®e par le gouvernement et en 

vertu de laquelle tous les minist¯res sôengageraient ¨ îuvrer ¨ la lutte contre la pauvret®, ¨ 

lôinstauration de la paix et de la s®curit® et ¨ la protection de lôenvironnement. 

Cadre général de la coopération pour le développement 

Consolider les fondements juridiques et politiques de la coopération pour le 

développement 

La Loi de 1986 sur les ministères fédéraux et la Loi de 2002 sur la coopération pour 

le développement, modifiée en 2003 pour donner naissance ¨ lôAgence autrichienne de 

d®veloppement (AAD), fournissent lôassise juridique de la coop®ration autrichienne pour 

le développement. La seconde définit les objectifs de la coopération autrichienne pour le 

développement et les principes qui la sous-tendent. Elle donne mandat au ministère des 
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Affaires ®trang¯res (MAE) dôassurer son ex®cution et de coordonner la politique dôaide 

de lôAutriche. Y sont r®pertori®s trois objectifs essentiels assign®s ¨ la coop®ration pour le 

développement : (i) combattre la pauvreté, (ii) assurer la paix et la sécurité à travers la 

promotion de la d®mocratie, de la r¯gle du droit, des droits de lôhomme et de la bonne 

gouvernance, et (iii) pr®server lôenvironnement et prot®ger les ressources naturelles. 

Le syst¯me dôaide autrichien, qui fait intervenir de nombreux acteurs institutionnels, 

est fragment®. Il nôexiste pas de budget global pour lôAPD : en fait, au moins huit 

minist¯res financent des activit®s dôaide sur leurs propres budgets. Cela dit, le ministère 

des Affaires ®trang¯res, lôAAD (soci®t® anonyme appartenant ¨ lôEtat) et le minist¯re des 

Finances sont les principaux acteurs du syst¯me dôaide autrichien îuvrant dans le 

domaine de la coopération pour le développement. 

Les textes législatifs sont compl®t®s par un Programme triennal dôaction ¨ lôappui du 

d®veloppement, qui est actualis® chaque ann®e et soumis ¨ lôapprobation du cabinet. Ce 

dernier est le principal instrument servant au guidage stratégique de toutes les instances 

gouvernementales intervenant dans lôaide et il d®termine les domaines, pays et canaux 

dôacheminement ¨ privil®gier pour assurer la r®alisation des objectifs fix®s dans la Loi. 

Les programmes triennaux sont établis par le MAE en étroite concertation avec le 

ministère des Finances. Cela dit si, en théorie, le MAE a incontestablement mandat 

dôassurer lôex®cution de la Loi et de coordonner la politique dôaide afin dôen garantir la 

coh®rence, dans les faits, il nôa gu¯re le pouvoir de sôacquitter de cette mission. En vertu 

de la Loi, il incombe ¨ tous les minist¯res qui financent des activit®s dôaide dôaligner ces 

activités sur les objectifs de la coopération autrichienne pour le développement et sur les 

priorités du programme triennal. Or, seuls le MAE et le ministère des Finances semblent 

respecter le programme triennal. 

Lôexp®rience des autres membres du CAD lôatteste, se doter dôune politique sur le 

moyen-long terme qui fournit des orientations strat®giques et op®rationnelles, sôapplique 

¨ lôensemble du programme dôaide et des instances gouvernementales qui y participent et 

reste valable pendant un temps suffisamment long constitue une bonne pratique en 

mati¯re de gestion de lôaide
1
. Actuellement, le programme triennal de lôAutriche d®finit 

une strat®gie ¨ lôhorizon de trois ans et un plan op®rationnel pour le MAE et lôAAD. Il est 

loin de constituer une politique ¨ moyen terme valant pour lôensemble de lôaide 

autrichienne au développement. Qui plus est, la Loi sur la coopération pour le 

développement stipule que le programme triennal doit être actualisé et soumis au cabinet 

chaque ann®e. Il sôagit de ce fait dôune sorte de plan glissant dôo½ un risque de dilution de 

lôaide par suite de lôaccumulation des priorit®s. Enfin, lôabsence dôune d®claration 

politique avalisée par la hiérarchie politique et de d®bat de fond sur le programme dôaide 

internationale fait que le programme triennal risque de se ramener à un exercice 

administratif dont la conception et la mise en îuvre rel¯vent de la seule fonction 

publique. LôAutriche aurait donc tout ¨ gagner ¨ se doter dôune strat®gie ¨ moyen terme 

qui serait ancrée dans son dispositif politique et fournirait des orientations propres à 

susciter un d®bat sur les complexit®s de lôenvironnement actuel. Peut-être serait-il 

nécessaire de modifier la Loi fédérale de 2003 sur la coopération pour le développement 

de manière que cette lacune puisse être efficacement comblée par le programme triennal. 

Conçue à travers des mécanismes participatifs, une politique à moyen terme pourrait 

                                                      
1  Le­on 1 de lôouvrage intitul® Pour une gestion efficace de lôaide ï Douze leçons tirées des examens par 

les pairs réalisés par le CAD (OCDE, 2008). 
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contribuer à la formation dôun consensus, quôelle refl®terait, sur la strat®gie dôaide de 

lôAutriche et renforcer lôappropriation de cette derni¯re dans lôensemble de 

lôadministration et de la soci®t® civile. 

Approbation des lignes directrices pour la réduction de la pauvreté 

Dans son examen par les pairs de 2004, le CAD avait recommand® ¨ lôAutriche de 

donner effectivement suite à ses engagements concernant la lutte contre la pauvreté et la 

r®alisation des OMD et dôaffecter ¨ ces priorit®s des ressources suffisantes. Le pr®sent 

examen a mis en ®vidence la priorit® assign®e par lôAutriche ¨ la lutte contre la pauvret®. 

En Ethiopie, par exemple, les programmes régionaux dans les domaines du 

développement rural et de la santé sont spécifiquement axés sur les femmes et les groupes 

marginalisés. Le CAD salue les lignes directrices pour la réduction de la pauvreté 

®labor®es par lôAutriche, qui ont ®t® approuv®es d®but 2009. Le MAE et lôAAD doivent 

sôappliquer ¨ faire en sorte que celles-ci consolident et syst®matisent la place dôobjectif 

central accord®e ¨ la lutte contre la pauvret® dans toutes les dotations dôaide et dans le 

dialogue entre lôAutriche et ses partenaires pour le d®veloppement, y compris le secteur 

privé. 

Mobiliser lôappui des sph¯res politiques et du public pour lôaide et la coopération 

pour le développement 

Il existe en Autriche une longue tradition de solidarité avec les pauvres à travers des 

contributions ¨ lôaction dôorganismes charitables associ®s aux ®glises. Le public est 

favorable ¨ lôid®e dôaider les pauvres des pays en développement, et avec 77 % 

dôopinions favorables en 2007 son degr® de soutien se situe ¨ un niveau similaire ¨ celui 

observé dans les autres pays du CAD (GfK Austria, 2007). Par contre, à la différence de 

ce qui se passe dans dôautres pays du CAD où existe aussi une tradition de charité, cette 

solidarité ne se traduit pas en Autriche par une forte mobilisation des sphères politiques 

en faveur de lôaide. Cette derni¯re est regard®e comme une question mineure sur la sc¯ne 

politique et lôancrage du soutien politique manque de solidité. Qui plus est, les questions 

de d®veloppement sont peu d®battues au parlement. Reste quôil est indispensable que 

lôaction autrichienne de coop®ration pour le d®veloppement b®n®ficie dôun appui solide 

auprès du public et des sphères politiques pour que le pays puisse honorer ses 

engagements internationaux, côest-à-dire porter son rapport APD/RNB à 0.7 % et îuvrer 

¨ la concr®tisation des OMD. Le CAD encourage lôAutriche ¨ redoubler dôefforts et ¨ 

trouver de nouveaux moyens dôamorcer au parlement et dans lôopinion publique un d®bat 

inform® sur lôaide et les questions de d®veloppement. Les minist¯res des Affaires 

®trang¯res et des Finances et lôAAD doivent investir de mani¯re strat®gique dans la 

communication autour de la politique dôaide de lôAutriche et surtout autour des r®sultats 

du développement. Cela contribuerait à susciter un débat public. Les autres ministères 

sectoriels devraient, eux aussi, sôinterroger sur les moyens quôils ont de mieux faire 

connaître au public les fruits de leurs actions de coopération pour le développement et de 

contribuer ¨ redorer lôimage de la coop®ration autrichienne pour le d®veloppement. 

La sensibilisation aux problèmes de développement, baptisée en Autriche « éducation 

à la citoyenneté mondiale è est une tradition bien ®tablie. LôAutriche a entrepris 

dô®laborer une strat®gie nationale en la mati¯re, qui sôappuie sur le syst¯me ®ducatif 

formel et sur des m®thodes informelles dôenseignement, et devrait ouvrir ¨ un plus grand 

nombre dôAutrichiens lôacc¯s ¨ une ®ducation sur les d®fis du d®veloppement mondial, y 

compris sur la mani¯re dont les politiques suivies par lôAutriche dans dôautres domaines 
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peuvent étayer ou saper sa politique du développement. Le CAD loue les efforts déployés 

par lôAutriche pour am®liorer la qualit® de son action globale de sensibilisation et lôincite 

¨ approuver la strat®gie en cours dô®laboration et ¨ mettre ¨ son service des ressources 

adéquates. 

Promouvoir la cohérence des politiques au service du développement 

LôAutriche a réalisé des progrès au regard des trois indicateurs de la cohérence des 

politiques au service du développement arrêtés par le CAD, à savoir : engagement 

politique et déclarations des pouvoirs publics, mécanismes de coordination des politiques, 

et syst¯mes de suivi, dôanalyse et de notification. La coh®rence des politiques au service 

du développement est une question à laquelle sont de plus en plus sensibles les 

responsables politiques, les services de lôadministration et la soci®t® civile, en partie grâce 

aux débats que le parlement lui a consacrés en 2007 et 2008. Dans la Loi de 2003 sur la 

coopération pour le développement comme dans le Programme du gouvernement pour 

2008-2012, il est soulign® que toutes les politiques de lôAutriche doivent, dans la mesure 

du possible, aller dans le sens de la strat®gie d®finie par le gouvernement ¨ lôappui du 

développement. Dans le programme triennal pour 2007-2009, sont répertoriés cinq 

domaines dans lesquels lôAutriche doit sôefforcer en priorit® de rehausser la cohérence 

(dont les relations ®conomiques internationales, les migrations et lô®nergie). Nôy sont 

cependant proposés aucune stratégie ni objectifs propres à favoriser des progrès dans ces 

domaines. Qui plus est, du fait de la fragmentation du syst¯me dôaide autrichien, les 

efforts du MAE tendent ¨ °tre centr®s uniquement sur lôam®lioration de la coh®rence 

interne de la politique dôaide. Au vu de lôexp®rience accumul®e dans les autres pays 

membres du CAD, il semble que ce quôil faudrait maintenant ¨ lôAutriche pour avancer 

sur la voie de la coh®rence des politiques au service du d®veloppement, côest un 

programme dôaction clairement hi®rarchis® et assorti dô®ch®ances pr®cises. 

Institutionnalisation de la cohérence des politiques au service du développement 

Le gouvernement fédéral a mandat de veiller à la cohérence des politiques visant des 

domaines autres que lôaide avec les objectifs de d®veloppement poursuivis par lôAutriche. 

Comme dans les autres pays membres du CAD, le cabinet est lôinstance la plus ®lev®e au 

sein de laquelle sont d®battues et arbitr®es les priorit®s de lôaction gouvernementale. Le 

MAE a mis sur pied un groupe de travail interministériel sur la cohérence, et des 

consultations informelles sont organisées sur des sujets comme la défense, 

lôenvironnement et le changement climatique, ou les ®changes et lôinvestissement. Il 

demeure cependant difficile de savoir quels probl¯mes de coh®rence ou dôincoh®rence 

sont port®s ¨ lôattention du cabinet et par quelle voie. Il incombe certes au gouvernement 

fédéral de veiller à la cohérence des politiques au service du développement mais une 

d®marche plus syst®matique pourrait °tre adopt®e avec la d®signation dôun point de 

contact spécifiquement chargé de cette mission et doté des ressources voulues pour ce 

faire, localisé à un endroit qui lui garantisse une influence suffisante pour aborder 

efficacement les questions de cohérence au sein du cabinet. Pour que le MAE puisse jouer 

efficacement ce rôle, il faudrait renforcer sa position de ministère chargé de la 

coordination pour tout ce qui touche le développement. Cela pourrait impliquer de rendre 

plus clair et plus visible le mandat imparti ¨ lôunit® charg®e de la coordination des 

politiques. 

Dans son Rapport de synthèse sur la cohérence des politiques (OCDE, 2008), 

lôOCDE constate que lôAutriche nôa que partiellement r®ussi ¨ mettre en place des 
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syst¯mes de suivi, dôanalyse et de notification. LôAutriche doit construire une base de 

données concrètes à partir de laquelle promouvoir et suivre la cohérence des politiques de 

tous les secteurs de lôadministration au service du d®veloppement. En d®pit de ses 

ressources financières limitées, le MAE a entrepris de collaborer avec la Fondation 

autrichienne pour la recherche sur le développement international à la conduite dô®tudes 

sur la coh®rence des politiques au service du d®veloppement. La cr®ation dôune unit® 

chargée de la cohérence des politiques permettrait à la fois de renforcer les capacités 

dôanalyse et de suivi au sein de lôadministration autrichienne et de sous-traiter les travaux 

de recherche sur la cohérence des politiques à des universités et instituts de recherche 

autrichiens, internationaux et de pays prioritaires. 

Environnement et changement climatique : un pas vers la cohérence 

LôAutriche m®rite dô°tre salu®e pour les mesures quôelle a prises afin de rehausser la 

cohérence de ses politiques dans le domaine du changement climatique. La préservation 

de lôenvironnement est une priorit® essentielle dans la Loi sur la coop®ration pour le 

développement et dans la législation environnementale autrichienne, dont certaines 

dispositions font r®f®rence aux responsabilit®s de lôAutriche ¨ lô®gard des pays en 

d®veloppement. Ainsi, la Loi de 2008 sur lôenvironnement stipule que tout projet mis en 

îuvre dans un pays en développement dans le cadre des mécanismes dits « de 

flexibilité » du Protocole de Kyoto doit respecter les objectifs et principes énoncés dans la 

Loi sur la coopération pour le développement, de même que les accords internationaux. 

Côest au minist¯re f®d®ral de l'Agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion 

de l'eau quôil incombe, avec trois autres minist¯res (Affaires ®trang¯res, Finances, et 

Economie, famille et jeunesse), dôassurer lôex®cution de cette loi. 

Recommandations 

Le CAD prend note des efforts d®ploy®s par lôAutriche pour imprimer une orientation 

stratégique à son action de coopération pour le développement et rehausser la cohérence 

de sa politique dôaide. Afin que ces efforts portent pleinement leurs fruits, lôAutriche 

serait bien inspirée de : 

¶ Elaborer une politique du développement à moyen terme, sous la forme par 

exemple dôun ç livre blanc è, qui sôapplique ¨ toutes les activit®s dôAPD et soit 

avalisée par la hiérarchie politique. Ce document devrait assujettir, au niveau 

strat®gique, tous les acteurs du syst¯me autrichien dôaide aux objectifs 

fondamentaux de la coopération autrichienne pour le développement, y compris 

pour ce qui est de lôengagement quôa pris lôAutriche de respecter les principes 

énoncés dans la Déclaration de Paris. Cette politique à moyen terme, établie sous 

la houlette du MAE, pourrait devenir un instrument efficace dôam®lioration de la 

coh®rence du syst¯me dôaide en obligeant tous les minist¯res ¨ aligner leurs 

d®penses dôaide sur les objectifs inscrits dans la Loi sur la coopération pour le 

développement et à rendre des comptes au regard de ces derniers. 

¶ Redoubler dôefforts pour rallier le soutien des sph¯res politiques et du public ¨ la 

coopération pour le développement, et en particulier à la concrétisation des 

objectifs internationaux dôaide et des OMD. Le MAE devrait prendre lôinitiative 

dô®tablir, en concertation avec le minist¯re des Finances et lôAAD, une strat®gie 

globale et bien ciblée de communication et de sensibilisation, qui encourage un 

débat public et politique sur les questions de d®veloppement. LôAutriche est 
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incit®e ¨ faire fond sur les bonnes pratiques de son syst¯me dôinstruction g®n®rale 

et à partager les fruits de son expérience avec les autres donneurs. 

¶ Renforcer lôengagement manifest® pour la cohérence des politiques au service du 

d®veloppement et progresser dans cette voie. Il est imp®ratif que lôAutriche fasse 

para´tre un programme dôaction clairement hi®rarchis® assorti dô®ch®ances 

spécifiques, précise les obligations et responsabilités en matière de cohérence des 

politiques au service du d®veloppement et construise un dispositif dôanalyse, de 

suivi et de notification qui int¯gre le point de vue et lôexp®rience des instances de 

terrain. Elle pourrait tirer profit des enseignements qui se dégagent de 

lôexp®rience accumul®e par dôautres membres du CAD. 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide 

En 2007, les apports nets dôAPD de lôAutriche se sont ®lev®s ¨ 1.8 milliard USD, soit 

0.5 % du RNB. La caractéristique la plus marquante de lô®volution de lôaide autrichienne 

entre 2005 et 2007 a ®t® la forte augmentation des op®rations dôall®gement de la dette, au 

point quôen 2007 celles-ci ont absorbé 947 millions USD soit 52 % de lôAPD totale, 

situation sans précédent dans aucun membre du CAD. Si lôon fait abstraction des 

allégements de dette, le rapport APD/RNB se serait établi à 0.24 % en 2007, chiffre 

inférieur à la moyenne du CAD (0.26 %). LôAPD aurait fortement chut® en 2007, comme 

cela a ®t® le cas dans dôautres pays du CAD, si lôAutriche nôavait pas d®cid® de repousser 

¨ cette ann®e l¨ la mise en îuvre dôune partie de lôaccord dôall®gement de la dette du 

Nig®ria conclu en 2005 dans le cadre du Club de Paris. Si cette d®cision nôest en rien 

contraire aux règles du Club de Paris ni à celles applicables aux statistiques du CAD, elle 

nôen amoindrit pas moins la comparabilit® des chiffres de lôAPD autrichienne, au fil du 

temps et par rapport ¨ ceux des autres donneurs. En outre, le report de lôall®gement de la 

dette du Nigéria ne se justifiait nullement dans lôoptique du d®veloppement. 

Le CAD se f®licite que lôAutriche ait renouvel® son engagement de consacrer 0.51 % 

de son RNB ¨ lôAPD pour 2010 comme le veut lôobjectif minimum arr°t® dans le cadre 

de lôUE. Cet engagement a ®t® r®it®r® dans le Programme du gouvernement pour 2008-

2012 et dans la réponse de la Chancellerie fédérale, en janvier 2009, à la Déclaration de 

lôOCDE sur la politique dôaide. Le CAD note n®anmoins que lôAutriche devra accro´tre 

fortement ses apports dôaide pour atteindre cet objectif. Il regrette que les consultations 

interminist®rielles tenues en 2007 au sujet de lô®tablissement dôun sentier de croissance 

pour lôAPD, mesure quôil avait lui-m°me recommand®e en 2004, nôaient pas abouti ¨ des 

dispositions concrètes ou ¨ la fixation de cibles interm®diaires. En lôabsence de telles 

cibles, le MAE et le minist¯re de Finances se sont trouv®s dans lôimpossibilit® dô®laborer 

des prévisions à trois ans à intégrer dans les programmes triennaux parus entre 2007 et 

2009. Lôintention affich®e par lôAutriche dôadopter un cadre budg®taire pluriannuel 

devrait stimuler la fixation dôobjectifs annuels dôaide et contribuer ¨ une plus grande 

pr®visibilit® de lôaide autrichienne. 

Une chose importante est toutefois ressortie des discussions interministérielles sur 

lô®tablissement dôun sentier de croissance pour lôAPD, ¨ savoir que des financements 

supplémentaires devront aller aux programmes bilatéraux en cours dans les divers pays et 

régions et aux organismes des Nations unies de telle sorte que lôAutriche parvienne ¨ 

combler le foss® par rapport ¨ la moyenne de lôUE. Ce plan est judicieux et lôAutriche 

doit sôy tenir. En effet, en 2005/06, lôaide programmable par pays ï côest-à-dire hors aide 

alimentaire, secours humanitaires et concours au budget régulier des ONG ï a représenté 
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à peine 10 % de lôAPD totale brute de lôAutriche (soit 158 millions USD). Le MAE aurait 

tout int®r°t ¨ pr®ciser sa strat®gie et ses priorit®s pour la r®partition du surplus dôaide entre 

les programmes-pays et à trouver des arguments crédibles pour justifier une augmentation 

de lôaide multilat®rale transitant par les organismes des Nations unies. Un accroissement 

de lôaide programmable par pays rehaussera lôefficacit® de lôaide autrichienne et en 

réduira la fragmentation. Si ses programmes-pays sont plus volumineux, lôAutriche 

pourra exercer une plus grande influence dans le dialogue avec les partenaires pour le 

d®veloppement, affecter davantage de ressources aux secteurs quôelle juge prioritaires et 

renforcer ses projets et programmes dans ces secteurs, jouer un rôle plus actif dans la 

division du travail entre les donneurs, et mettre pleinement à profit les compétences de 

lôAAD. Dans le m°me ordre dôid®e, lôAutriche devra faire preuve dôun grand sens 

tactique dans le choix des programmes régionaux auxquels iront une partie des apports 

bilatéraux supplémentaires. Elle devrait veiller à ce que ces derniers aient réellement une 

envergure régionale, soient ciblés sur des problèmes régionaux, ne viennent pas réduire la 

part de lôaide allant aux pays prioritaires et minimisent les co¾ts de transaction, pour 

lôAAD comme pour les organisations r®gionales. 

Rem®dier ¨ la fragmentation de lôaide autrichienne 

Les informations transmises par lôAutriche au CAD ¨ travers le Syst¯me de 

notification des pays créanciers se sont notablement améliorées et couvrent désormais les 

activit®s dôaide de tous les minist¯res intervenant dans la coop®ration pour le 

d®veloppement. Reste que, comme des apports dôaide ®manent dôau moins huit 

ministères, lôint®gration du budget de lôaide de lôAutriche laisse largement ¨ d®sirer. Or, 

au vu de lôexp®rience dôautres membres du CAD, il appara´t quôun budget int®gr® accro´t 

la coh®rence du syst¯me dôaide, simplifie le suivi et la notification des d®penses se 

rapportant au développement et amoindrit les coûts de transaction, pour le pays donneur 

comme pour les pays partenaires. Si lô®tablissement dôun budget unique pour lôaide nôest 

vraisemblablement pas possible dans lôimm®diat, les minist¯res int®ress®s pourraient 

n®anmoins planifier leurs engagements dôAPD en d®but dôexercice financier et les 

inscrire dans les budgets quôils soumettent chaque ann®e. Cela fournirait au MAE une 

base ¨ partir de laquelle engager des discussions afin de promouvoir la mise en îuvre 

dôune strat®gie coh®rente en mati¯re dôaide. Lorsquôaura ®t® approuv®e une politique du 

développement valant pour tous, tous les ministères devront aussi expliquer en quoi les 

d®penses dôaide quôils ont pr®vues vont dans le sens de celle-ci. 

LôAutriche m®rite dô°tre lou®e pour les efforts quôelle d®ploie afin de concentrer ses 

activités sur 15 partenaires prioritaires et deux ou trois secteurs dans chaque pays. Elle 

met progressivement un terme à ses programmes dans deux pays jusque là prioritaires (le 

S®n®gal et le Cap Vert) et sôest d®j¨ retir®e de 15 autres pays partenaires. LôAAD nôen 

g¯re pas moins 15 instruments diff®rents de financement, fond®s pour lôessentiel sur des 

projets : en 2007, les projets classiques et les apports aux ONG et au secteur privé ont 

absorbé 55 % du budget de lôAAD. Cette ann®e l¨, lôAgence a financ® 253 nouveaux 

projets, dont 154 affichaient un budget inférieur à 200 000 EUR. Afin de réduire la 

charge de travail associ®e ¨ la gestion des projets, depuis 2008 lôAAD impose pour tout le 

portefeuille ¨ lôexception de quelques petites activit®s bien sp®cifiques, une valeur 

plancher de 200 000 EUR. On note, dans les programmes-pays, un report bienvenu vers 

des modalit®s dôaide reposant davantage sur les programmes. Cela est manifeste en 

Ethiopie. Le CAD encourage lôAutriche ¨ poursuivre dans ce sens afin de parvenir ¨ faire 

passer par le soutien budgétaire 10 à 15 % du budget de lôAAD. 
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Coopération avec les ONG : une relation en pleine mutation 

LôAutriche sôest dot®e dôune strat®gie en matière de coopération avec les ONG qui 

précise le rôle des acteurs non étatiques dans son action de coopération pour le 

d®veloppement, comme le CAD lôavait recommand®. Un dialogue structur® avec les 

ONG a été établi, et il semble bien fonctionner. En 2007, sur le total de lôAPD 

autrichienne, 72 millions USD ont ®t® achemin®s par lôinterm®diaire dôONG. Ce chiffre 

représente 4 % de lôAPD nette totale, et est donc inf®rieur ¨ la moyenne du CAD avec ses 

7 % (encore que cette part sô®l¯ve ¨ 8.6 % en Autriche si lôon fait abstraction des 

allégements de dette). Les fonds qui ont été versés aux ONG ou ont transité par ces 

dernières ont représenté 40 % du budget de fonctionnement de lôAAD en 2006. Cela tient 

au fait que lôAgence soustraite ¨ des ONG lôex®cution du programme bilatéral. La même 

ann®e, les cofinancements vers®s par lôAAD aux ONG au titre de leurs propres activit®s 

se sont élevés à 11 millions EUR (13.8 millions USD
2
), soit 12 % du budget de 

fonctionnement de lôAgence. Le probl¯me des instruments de cofinancement utilisés par 

lôAutriche est quôils servent ¨ financer des projets pr®cis, ce qui accro´t les co¾ts 

dôadministration, pour lôAAD comme pour les ONG, par rapport ¨ un syst¯me 

dôenveloppes pluriannuelles non r®serv®es ¨ un usage sp®cifique. Le CAD incite 

lôAutriche ¨ pr®f®rer au financement de multiples projets un dispositif de financement, 

pluriannuel et axé sur les résultats, de programmes, faisant des ONG des partenaires de la 

coopération pour le développement. Elle pourrait utilement à cet effet sôinspirer de 

lôexemple dôautres membres du CAD qui ont recours ¨ ce genre de syst¯me. 

Les modalités de coopération avec les ONG, en leur qualité de sous-traitants, sont 

appel®es ¨ ®voluer dans les ann®es qui viennent ¨ mesure de la mise en îuvre de la 

D®claration de Paris et du Programme dôaction dôAccra. Les ONG sous-traitantes 

risquent de voir diminuer les apports dôaide qui transitent par elles lorsque sôaccro´tront 

les sommes affectées au soutien budgétaire direct et sectoriel, surtout si le budget de 

lôaide nôaugmente pas. LôAutriche doit veiller ¨ maintenir sur la politique dôaide un 

dialogue ouvert entre le MAE, lôAAD et les ONG, qui pourrait contribuer ¨ pr®ciser 

comment le rôle des ONG autrichiennes sous-traitantes pourrait ®voluer ¨ lôavenir, et 

notamment comment les pouvoirs publics pourraient aider les ONG à collaborer plus 

étroitement avec la société civile au renforcement des capacités dans les pays en 

développement. 

Recommandations 

LôAutriche ayant r®affirm® sa volont® dôatteindre les objectifs dôaide fix®s dans le cadre 

de lôUE pour 2015 et son intention dôaccro´tre son aide programmable, elle devrait : 

¶ Continuer de sôemployer ¨ porter son rapport APD/RNB ¨ 0.7 % pour 2015. 

Atteindre lôobjectif interm®diaire de 0.51 % en 2010 est essentiel en dépit de la 

crise financière. Cela adresserait un signal positif fort en direction de la 

communauté du développement. 

¶ Elaborer un plan précis, assorti de cibles annuelles, pour la concrétisation de ces 

engagements. Cela est indispensable pour affermir la crédibilité des promesses 

faites par lôAutriche et am®liorera la pr®visibilit® des apports dôaide, pour les pays 

                                                      
2  USD constants de 2006. 
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partenaires et les autres partenaires pour le développement. Toute augmentation 

de lôaide autrichienne devrait aller en priorit® aux programmes bilatéraux et 

multilat®raux existants. LôAutriche ne doit pas compter sur les all®gements de 

dette pour apporter une contribution significative à la concrétisation de ses 

engagements en mati¯re dôAPD. 

¶ Mettre en îuvre sans d®lai les d®cisions prises dans le cadre du Club de Paris, de 

telle sorte que les bénéficiaires tirent avantage rapidement des allégements 

convenus, et afin de garantir la totale comparabilit® des chiffres concernant lôAPD 

de lôAutriche avec ceux des autres donneurs. Il est essentiel que le ministère des 

Finances transmette en temps voulu les décisions du Club de Paris au MAE. 

¶ Concentrer le programme dôaide afin dôen rehausser lôefficience et lôefficacit®, 

comme le CAD lôavait d®j¨ recommand® lors de lôexamen par les pairs de 2004. 

LôAutriche doit redoubler dôefforts pour r®duire la fragmentation de son APD 

dans son ensemble et aussi du programme dôaide g®r® par lôAAD. Le MAE 

pourrait mettre ¨ profit la communication pr®alable dôenveloppes dôaide par tous 

les ministères pour améliorer la coh®rence de la strat®gie en mati¯re dôaide et 

accro´tre la transparence et la pr®visibilit® des apports totaux dôAPD.  

¶ Fournir des cofinancements pour des programmes pluriannuels axés sur les 

r®sultats mis en îuvre par des ONG ayant fait la preuve de leur compétence pour 

ce qui est de la gestion de programmes. Cela contribuerait à réduire les coûts de 

transaction et à permettre plus de souplesse et de prévisibilité aux ONG. 

Organisation et gestion 

La réforme structurelle de 2004 

La réforme structurelle amorc®e en 2004 avec la cr®ation de lôAAD a bien avanc®. 

Cette r®forme avait pour but de renforcer les capacit®s de mise en îuvre dans le syst¯me 

autrichien de coop®ration pour le d®veloppement et, gr©ce au transfert de lôex®cution de 

lôaide ¨ lôAAD, de permettre une coordination plus efficiente et plus cohérente, par le 

MAE, des activités de coopération pour le développement de toutes les instances 

gouvernementales, au niveau de lôAutriche et ¨ lô®chelle internationale. 

LôAAD est maintenant bien en place et tout à fait opérationnelle. La conclusion 

g®n®rale qui se d®gage de lô®valuation ¨ laquelle elle a ®t® soumise en 2008 est quôelle a 

les moyens de remplir sa mission et le potentiel voulu pour g®rer un budget dôaide plus 

important encore. Cela dit, lôaccroissement anticipé des ressources qui avait motivé (en 

partie) la cr®ation de lôAAD ne sôest pas mat®rialis®. LôAAD nôen a pas moins entrepris 

de reformuler le plan dôactivit® quôelle est tenue dô®tablir et compte affiner ses m®thodes 

de travail de manière à se donner les moyens dôacheminer des apports accrus selon des 

modalités compatibles avec les principes inscrits dans la Déclaration de Paris et les 

engagements souscrits dans le Programme dôaction dôAccra. Elle pourrait utilement se 

pencher à cet effet sur les mesures quôont prises ses homologues dans dôautres pays 

membres du CAD pour sôadapter aux nouvelles modalit®s dôacheminement de lôaide, y 

compris au niveau de la gestion des ressources humaines. 
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Par contre il est difficile de dire jusquô¨ quel point la réforme a renforcé la capacité du 

minist¯re des Affaires ®trang¯res, et en particulier de sa Division VII, dôassurer 

lôex®cution de la Loi sur la coop®ration pour le d®veloppement, ainsi que la mise en place 

et la coordination des politiques dôaide et des stratégies par pays et par région. Un 

étoffement des effectifs et des compétences techniques de la Division VII lui permettrait 

de sôacquitter de sa mission, mais celui-ci ne sôest pas produit. Dans ces conditions, le 

MAE sôen remet souvent ¨ lôAAD pour effectuer des t©ches dôordre strat®gique ou 

dô®laboration des politiques qui rel¯vent en fait de ses propres attributions. Le manque de 

capacit®s peut parfois retarder la diffusion dôorientations strat®giques indispensables pour 

lô®tablissement des programmes-pays. 

Qui plus est, m°me si côest incontestablement ¨ lôAAD quôil revient de g®rer les 

bureaux locaux dans les pays prioritaires, ces derniers entretiennent des relations limitées 

avec le MAE. De ce fait, lôAutriche risque de ne pas exploiter ¨ fond son potentiel dans 

les pays prioritaires. Lô®quipe charg®e de lôexamen a par exemple constat® le peu 

dôinteraction quôil avait entre la politique ®trang¯re et la politique du d®veloppement en 

Ethiopie alors même que la coopération pour le développement est censée être un des 

piliers de la politique ®trang¯re de lôAutriche. Le MAE et lôAAD devraient sôinterroger 

sur le niveau optimal dôassociation ¨ assurer entre la politique ®trang¯re et la politique du 

développement sur le terrain, et définir clairement les rôles respectifs de manière que 

lôAutriche apparaisse plus forte et plus coh®rente dans les pays partenaires. 

Intégrer le souci des résultats dans les programmes et institutionnaliser la gestion 

des connaissances 

Sôil existe bien une liste d®taill®e des ®tapes de lô®laboration des programmes-pays, 

les documents relatifs à ces programmes ï y compris les cadres logiques ï demeurent 

axés sur les processus et ne font pas une place centrale aux résultats. La mise en place, 

depuis le dernier examen par les pairs, de cadres logiques et de formations à la gestion du 

cycle des projets ¨ lôintention du personnel de lôAAD est un premier pas sur la voie de 

lôadoption dôune approche fond®e sur les r®sultats. Les travaux en cours au MAE pour 

finaliser des directives concernant les indicateurs de résultat à appliquer pour les 

programmes-pays sont aussi les bienvenus de ce point de vue. Priorité devra être donnée à 

la transposition de ces directives en cadres de résultats spécifiques à chaque pays, alignés 

sur les cadres de r®sultats des gouvernements partenaires. A lôheure actuelle, certains des 

programmes-pays mis en îuvre par lôAAD nôont pas ®t® approuv®s par le MAE. La 

responsabilisation se trouverait renforc®e si le syst¯me actuel de suivi, qui sôarticule 

essentiellement autour des dépenses et des réalisations, était clairement raccordé aux 

dispositifs de suivi axés sur les résultats convenus par les pays partenaires et la 

communauté des donneurs. Pour rehausser le sens des responsabilités de leurs agents, 

lôAAD et le MAE pourraient aussi, dans lô®valuation des performances de ces derniers, 

relier les objectifs et résultats individuels assignés aux agents dans le cadre de leurs 

attributions aux objectifs inscrits dans les plans dôactivit® annuels ou dans les strat®gies 

par pays. 

Au MAE comme ¨ lôAAD, la d®marche adopt®e ¨ lô®gard de la gestion des 

connaissances demeure plut¹t informelle et sôappuie principalement sur lôapprentissage ¨ 

escompter des évaluations et des formations. Les agents des deux organismes auraient 

tout ̈  gagner ¨ lôinstauration dôune collecte et dô®changes plus syst®matiques de bonnes 

pratiques et de donn®es dôexp®rience parmi les bureaux locaux et les partenaires pour le 

d®veloppement. Le MAE et lôAAD devraient aussi trouver des moyens, pourquoi pas la 
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mise en place dôun site intranet commun interactif, de resserrer la communication entre 

eux autour dôaxes th®matiques et de pays, ¨ commencer par la communication entre leurs 

services centraux respectifs et les bureaux locaux. La réunion annuelle des chefs des 

bureaux locaux organis®e par lôAAD pourrait fournir une plateforme pour ce type 

dô®changes et devenir ainsi un instrument dôapprentissage institutionnel. 

Mettre en place au sein du MAE une fonction dô®valuation ind®pendante dot®e de 

ressources adéquates 

Lôexp®rience des membres du CAD montre que des ®valuations, et la capacit® de 

jugement qui en d®coule, peuvent °tre des ®l®ments d®cisifs pour lôam®lioration g®n®rale 

du dispositif dôapprentissage et de gestion des connaissances du syst¯me de coop®ration 

pour le d®veloppement. La fonction dô®valuation doit °tre ind®pendante de mani¯re ¨ 

garantir lôobjectivit® et la fiabilit® des conclusions. Or, au MAE, la gestion de la qualit® et 

lô®valuation rel¯vent dôune unit® de la Division de la politique et de la stratégie en matière 

de développement et ne sont donc pas des fonctions indépendantes comme le préconise le 

CAD. En outre, aucun budget nôest pr®vu pour la fonction dô®valuation, ¨ laquelle nôest 

affect® quôun seul agent, qui sert simplement de point de contact et ne possède pas des 

comp®tences suffisantes en mati¯re dô®valuation. De son c¹t®, lôAAD sôest dot®e dôun 

service dô®valuation distinct et ind®pendant, suivant en cela la recommandation formul®e 

par le CAD lors de lôexamen par les pairs de 2004. Côest la Division du VII du MAE qui 

exerce la haute main sur lô®valuation des politiques sectorielles, des instruments dôaide et 

des strat®gies, de m°me que sur la coordination et le contr¹le dôensemble de ces 

®valuations, et elle sôappuie pour ce faire sur des lignes directrices pour lô®valuation 

(OEZA, sans date) conformes aux principes préconisés par le CAD. 

Recommandations 

Afin de pousser plus avant la r®forme organisationnelle engag®e en 2004, lôAutriche est 

incitée à : 

Á Affiner le r®glage de lôorganisation du syst¯me dôaide autrichien afin de lever les 

pressions sur les capacités et de préciser les rôles et attributions respectifs du 

MAE et de lôAAD. Il faut veiller ¨ ce que le MAE dispose des ressources 

n®cessaires pour sôacquitter de ses responsabilit®s, à savoir : arrêter la ligne 

g®n®rale dôaction, fournir des orientations strat®giques, suivre et ®valuer les 

activités et rendre compte des résultats. 

¶ Instaurer une culture privilégiant la gestion axée sur les résultats dans le système 

dôaide autrichien en donnant à ces derniers une place centrale dans la 

planification, la mise en îuvre, le d®blocage des fonds, la reddition de comptes, 

le suivi et lô®valuation, et la gestion des performances des agents. Pour les 

programmes-pays, devraient être établis des cadres de résultats spécifiques, 

alignés sur les objectifs des pays partenaires eux-mêmes. 

¶ Accorder le dispositif dô®valuation aux lignes directrices ®dict®es par le CAD en 
la mati¯re. Un service dô®valuation ind®pendant et dot® de ressources, humaines 

et financières, adéquates doit être mis en place au MAE. 
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Pratiques propres ¨ accro´tre lôimpact de lôaide 

Vers une mise en îuvre efficace de lôaide 

Les principes de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide sont bien int®gr®s 

dans la Loi sur la coopération pour le développement, les principaux documents 

dôorientation et les programmes-pays de lôAutriche. Le Plan dôaction autrichien 2006-

2010/11 pour lôefficacit® de lôaide fixe des objectifs g®n®raux pour les diff®rents 

indicateurs répertoriés dans la Déclaration de Paris et établit une répartition claire des 

t©ches entre le MAE, lôAAD et les bureaux locaux. Cet engagement de principe est 

encourageant et susceptible dô°tre transpos® en un plan op®rationnel assorti de cibles 

spécifiques concernant tous les indicateurs de la D®claration de Paris. A titre dôexemple, 

une technique dô®valuation des risques associ®s aux diff®rentes modalit®s dôaide pourrait 

être mise au point en collaboration avec le ministère des Finances, et la prévisibilité des 

apports dôaide pourrait °tre am®lior®e par lôadoption dôun cadre budg®taire et dôun plan 

pluriannuels pour lôaide. En outre, comme les dispositions prises par lôAutriche pour 

rehausser lôefficacit® de lôaide ne sôappliquent quôaux activit®s dôaide bilat®rale g®r®es 

par le MAE et lôAAD, elles pourraient utilement °tre ®tendues ¨ lôensemble du syst¯me 

dôaide autrichien. 

Les r®sultats de lôenqu°te de suivi r®alis®e par lôOCDE en 2008 (OCDE, 2008) 

mettent en ®vidence une am®lioration de la performance de lôAutriche au regard de 

plusieurs indicateurs de la Déclaration de Paris (renforcement des capacités, gestion des 

finances publiques et travaux conjoints dôanalyse au niveau des pays, notamment), mais 

une d®gradation sur dôautres points (utilisation de dispositifs ou proc®dures communs et 

missions conjointes, en particulier). Le fait que lôAutriche souhaite distribuer 10 ¨ 15 % 

du budget de lôAAD sous la forme de soutien budg®taire t®moigne de sa volont® de faire 

transiter lôaide par les syst¯mes nationaux. Elle est encourag®e à atteindre cet objectif et 

les directives pour le soutien budg®taire en cours dô®laboration par le MAE devraient 

pr®ciser les principes et crit¯res de d®cision pour le recours ¨ cette modalit® dôaide. Par 

souci de transparence et de responsabilité mutuelle, lôAutriche serait bienvenue de 

communiquer ces directives aux gouvernements des pays partenaires. 

Comme tous les autres donneurs, lôAutriche se heurte ¨ des difficult®s pour se 

positionner et se pr®parer de telle sorte quô¨ lôavenir son action de coopération parvienne 

¨ sôinscrire dans la ligne de la D®claration de Paris et du Programme dôaction dôAccra. Il 

est essentiel quôelle accroisse ses apports aux pays prioritaires ; si elle ne le fait pas, elle 

risque de perdre de sa crédibilité aux yeux des gouvernements de ces pays et des autres 

donneurs qui y ont des activit®s. Elle doit aussi sôinterroger soigneusement sur le dosage ¨ 

opérer entre les différentes approches et modalités en fonction de la situation des divers 

pays, ainsi que sur les moyens quôelle a de participer pleinement à la division 

internationale du travail tout en pr®servant sa capacit® dôîuvrer dans les secteurs o½ son 

intervention peut faire une réelle différence. 

Tirer les enseignements de lôexp®rience acquise dans des domaines prioritaires 

Renforcement des capacités 

La Loi f®d®rale sur la coop®ration pour le d®veloppement stipule que lôAutriche ç doit 

utiliser prioritairement les capacit®s dôadministration et de mise en îuvre des projets 

existant dans les pays en développement afin de contribuer ainsi à renforcer les structures 
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de la société civile et du secteur public de ces pays ». De nombreuses politiques et 

stratégies comportent des éléments propres à contribuer au renforcement des capacités. 

Des critères qualitatifs concernant le renforcement des capacités ont été mis au point par 

lôAAD en 2005 mais leur utilisation nôest pas encore devenue g®n®rale. Dans son 

programme de travail pour 2009, lôAAD souligne lôimportance nouvelle quôa prise le 

renforcement des capacités depuis la tenue à Accra en 2008 du troisième Forum de haut 

niveau sur lôefficacit® de lôaide. Au vu des donn®es dôexp®rience recueillies par le CAD, 

lôAutriche aurait tout ¨ gagner ¨ ®tablir des directives op®rationnelles qui traduisent 

concrètement son approche du renforcement des capacités. 

Il est deux domaines dôintervention dans lesquels lôAutriche pr°te une attention toute 

particulière aux capacités : le renforcement des administrations locales et la coopération 

avec le secteur privé. Resserrer la collaboration avec les consultants locaux est une 

priorit® pour lôAutriche. Cela se voit clairement dans le programme sur la s®curit® 

alimentaire et la gestion durable des ressources quôelle met en îuvre en Ethiopie, dont la 

gestion et la conduite sont confiées, au niveau r®gional, ¨ des experts locaux. Dôun autre 

c¹t®, le programme de bourses de lôAutriche, qui constitue la majeure partie de son action 

de coop®ration technique, nôest toujours pas align® sur les principes de la D®claration de 

Paris ni sur la conception quôaffiche lôAutriche du renforcement des capacit®s. Il 

conviendrait de lôadapter ¨ la demande, sur la base dô®valuations des besoins, et de veiller 

¨ ce quôil contribue au renforcement des capacit®s individuelles aussi bien 

quôinstitutionnelles dans les pays ou régions partenaires. Le CAD se félicite donc que 

lôAutriche manifeste lôintention de r®former son programme de bourses dô®tude. 

Environnement et changement climatique : mettre en place une solide assise 

stratégique 

La pr®servation de lôenvironnement est un des trois piliers de la coopération 

autrichienne pour le développement depuis 2002. Des orientations stratégiques 

concernant lôenvironnement et le d®veloppement, y compris la question du changement 

climatique, sont en cours dô®laboration dans le cadre dôun processus interminist®riel. 

Cette décision est la bienvenue ; lôAutriche est active sur de nombreux fronts dans ce 

domaine et son action m®riterait dô°tre mieux cibl®e. Elle participe activement aux 

n®gociations internationales sur lôenvironnement et le changement climatique. Elle 

apporte son concours pour lô®tablissement de Programmes d'action nationaux d'adaptation 

(PANA) dans les pays partenaires en tant que membre du Groupe dôexperts des pays les 

moins avanc®s (LEG) sur le changement climatique. LôAutriche sôest aussi impos® ¨ elle-

m°me des normes ®lev®es en mati¯re dôenvironnement et est ¨ la pointe du progr¯s pour 

ce qui est du développement sur son propre territoire des énergies renouvelables et de 

lôagriculture biologique. En 2007, elle a lanc®, sous lôintitul® Austrian Clean 

Development Mechanism in Africa, une initiative visant à encourager les projets MDP en 

Afrique subsaharienne, qui est le fruit dôune ®troite collaboration entre plusieurs grandes 

institutions. 

Soucieuse dô®viter la multiplication des lignes budg®taires distinctes, lôAutriche 

consid¯re lôenvironnement comme un ®l®ment faisant partie int®grante du d®veloppement 

quel que soit le secteur int®ress® en mettant plus particuli¯rement lôaccent sur quatre 

domaines dôintervention : (i) la gestion durable des ressources naturelles, la lutte contre la 

désertification et la préservation de la diversité biologique, (ii) lôadaptation au 

changement climatique, (iii) lôapprovisionnement en eau et lôassainissement, et (iv) la 

gestion écologique des produits chimiques et des déchets. Les engagements en faveur de 
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lôenvironnement (en tant que secteur ou quôobjectif) sont pass®s de 78.35 millions USD 

en 2005 à 107.4 millions USD en 2007.
3
 

Les programmes de lôAutriche font, dôune mani¯re g®n®rale, une place croissante aux 

questions dôenvironnement et plus sp®cialement ¨ la pr®servation de la diversit® 

biologique et ¨ lôatt®nuation des effets du changement climatique. Dans son document 

dôorientation sur le changement climatique, elle pr®cise quôun des principes sous-tendant 

son action de coop®ration pour le d®veloppement est de minimiser ou dô®viter, dans ses 

programmes et projets, les émissions supplémentaires de gaz à effet de serre. Un défi 

majeur pour lôAutriche est de concentrer ses efforts sur quelques domaines dôintervention 

clairement circonscrits afin dôen optimiser lôimpact. Les comp®tences que poss¯de 

lôAutriche dans le domaine de la production dô®nergies renouvelables lui fournissent un 

bon point de d®part pour multiplier, ¨ lô®chelon international et dans les pays partenaires, 

les initiatives tendant ¨ minimiser les effets du changement climatique, et lôexp®rience 

quôelle a accumul®e pour ce qui est de lôutilisation de lôagriculture biologique en tant 

quôinstrument dôadaptation pourrait lui offrir un autre point dôentr®e. 

Recommandations 

Au vu de sa d®termination affich®e ¨ rehausser lôefficacit® de son aide et ¨ îuvrer ¨ la 

pr®servation de lôenvironnement, lôAutriche devrait : 

¶ Compl®ter son Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide par un programme 

op®rationnel ayant force dôobligation ¨ lô®chelle de lôensemble du syst¯me et bas® 

sur les enseignements de lôexamen de lôefficacit® de lôaide autrichienne. Ceux-ci 

mettent notamment en évidence la nécessité de renforcer le souci des résultats, de 

préciser la r®partition des t©ches entre lôAAD et le MAE pour ce qui est des 

relations avec le terrain, dôam®liorer la pr®visibilit® des apports dôaide, dôutiliser 

les proc®dures et syst¯mes des pays partenaires pour le suivi, lô®valuation et la 

reddition de comptes, et de trouver les bons créneaux de manière à participer à la 

division du travail et ¨ accro´tre lôaide programmable au niveau des pays. 

¶ Elaborer des orientations concernant les modalités pratiques de renforcement des 

capacités en conjonction avec dôautres donneurs et les partenaires, y compris dans 

les situations de fragilit®. LôAutriche devrait ®valuer les besoins des pays 

partenaires en matière de capacités avec les pouvoirs publics de ces pays et les 

autres donneurs qui y sont représentés et mettre en place des dispositifs 

garantissant que ses activités de coopération technique restent dictées par la 

demande. 

¶ Faire de la poursuite de la réforme du programme de bourses une priorité absolue. 

Il convient ¨ cet ®gard dôadopter une d®marche coh®rente et intégrée, de telle sorte 

que les bourses dô®tude deviennent un instrument efficace par rapport ¨ son co¾t 

de mise en place de capacités durables dans les pays partenaires. Il convient aussi 

de veiller à ce que les bourses concourent largement aux priorit®s de lôAutriche en 

matière de développement, sur le plan géographique aussi bien que thématique. 

                                                      
3  En USD constants de 2007. Source : statistiques de lôOCDE. 
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¶ Approuver sans d®lai la strat®gie interminist®rielle sur lôenvironnement et le 

d®veloppement et veiller ¨ ce quôelle sôapplique ¨ toutes les instances 

gouvernementales impliqu®es. Le CAD salue les initiatives prises par lôAutriche 

dans ce domaine et lôenjoint de sôassurer que les ressources humaines et 

financi¯res affect®es ¨ lôenvironnement et au changement climatique dans les 

services centraux et sur le terrain sont ¨ la hauteur de lôimportance strat®gique 

accordée à ces questions dans les politiques. 

Action humanitaire 

Le Programme triennal dôaction ¨ lôappui du d®veloppement d®finit le cadre juridique 

international dans lequel sôinscrit lôaction humanitaire de lôAutriche. La situation de cette 

dernière au regard de la législation nationale reste par contre vague. Ni la Loi sur la 

coopération pour le développement ni sa version amendée de 2003 ne font expressément 

référence aux objectifs humanitaires, qui sont suppos®s °tre couverts par lôobjectif 

g®n®ral relatif ¨ la paix et ¨ la s®curit® humaine. En lôabsence dôorientations, et donc de 

structures, formelles, la cohérence des réponses aux crises humanitaires, dans lesquelles 

interviennent trois ministères et lôAAD, semble d®pendre dôactes ponctuels de 

coordination et de la qualité des contacts personnels. Pour les partenaires extérieurs, il en 

r®sulte souvent des doutes sur lôinterlocuteur auquel sôadresser pour d®battre des 

questions humanitaires, et une certaine frustration au niveau du processus de décision. 

Les buts poursuivis par lôAutriche dans le domaine humanitaire refl¯tent en gros les 

objectifs humanitaires r®pertori®s dans lôinitiative relative aux bonnes pratiques pour 

lôaide humanitaire (GHD). Une certaine circonspection sôimpose n®anmoins afin dô®viter 

que des ®l®ments de finalit®s plus larges de lôAutriche (soutien du renforcement de lôEtat, 

par exemple) nôaillent ¨ lôencontre des principes humanitaires. La strat®gie humanitaire 

de 2007, la première quôait fait para´tre lôAutriche, repose sur une conception 

pluridimensionnelle de « lôaide humanitaire », recouvrant la réduction des risques de 

catastrophe, la réponse aux crises, la remise en état et le redressement. Une distinction y 

est en outre établie entre les interventions rapides face à des crises soudaines (secours en 

cas de catastrophe) et celles menées en réponse à des crises moins soudaines et plus 

durables (secours humanitaires). Cette strat®gie constitue une d®claration dôintention 

bienvenue mais sa principale faille tient au fait que nôy sont pas pr®cis®s les moyens ¨ 

utiliser pour remplir les engagements (notamment concernant les bonnes pratiques 

dôaction humanitaire) et que nôy sont pas sp®cifi®es des cibles propres ¨ ®tayer les 

objectifs généraux qui y sont énoncés. 

Les autorités autrichiennes ont récemment annoncé, dans le programme du 

gouvernement pour la 24
ème

 législature paru en novembre 2008, « un accroissement 

substantiel des moyens financiers affect®s ¨ lôaide humanitaire », nouvelle fort 

encourageante. Cela permettra en particulier dôaugmenter les concours aux organismes 

multilat®raux et aux instances de la Croix Rouge et dôacqu®rir ainsi dans le domaine 

humanitaire un profil mieux ¨ la mesure de la position de lôAutriche dans la communauté 

internationale ï dôautant que celle-ci est actuellement membre du Conseil de sécurité des 

Nations unies. Cela permettra aussi dôinscrire dans le budget annuel une enveloppe pour 

le Fonds de secours en cas de catastrophe ¨ lô®tranger de mani¯re ¨ rehausser la 

prévisibilité des apports autrichiens face aux crises qui pourraient survenir. 

Lôaccroissement des financements allou®s ¨ lôaide humanitaire devrait par ailleurs 

inciter lôAutriche ¨ mieux accorder ses modalit®s dôacheminement de cette aide aux 
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pratiques du monde actuel. Des accords pluriannuels avec de grands partenaires 

multilat®raux et des ONG, pr®voyant lôoctroi de fonds destin®s ¨ alimenter leur budget 

central ou des programmes, amélioreraient considérablement la qualité et la prévisibilité 

des apports humanitaires de lôAutriche sans quôil en r®sulte pour autant une dilution des 

obligations de comptes. Une fois mis en place, ces dispositifs réduiraient la charge de 

travail qui p¯se sur lôadministration autrichienne et ouvriraient un espace pour un 

dialogue plus stratégique avec les partenaires. 

Lôimpossibilit® de d®montrer les effets de lôaction humanitaire autrichienne risque de 

poser de plus en plus probl¯me ¨ mesure que sôaccroissent les fonds allou®s ¨ cette 

dernière et la surveillance exerc®e. Lô®valuation th®matique envisag®e en 2009 de tous les 

aspects de lôaction humanitaire autrichienne rev°t donc une importance capitale, non 

seulement parce quôelle pourrait entra´ner une remise ¨ plat de la strat®gie humanitaire et 

une consolidation de lôassise de lôaction humanitaire future mais ®galement parce quôelle 

offre lôoccasion de se pencher sur les pratiques en vigueur dans la sph¯re humanitaire en 

mati¯re dôapprentissage et de reddition de comptes. 

Recommandations 

A mesure quôaugmentent les financements affect®s ¨ lôaide humanitaire, lôAutriche est 

incitée à : 

¶ Accroître ses concours non réservés à un usage spécifique aux organismes des 

Nations unies et instances de la Croix Rouge, comme le veulent les Principes et 

bonnes pratiques dôaction humanitaire, afin de les mettre à la mesure de la 

position de lôAutriche au sein de la communaut® internationale, et inscrire dans le 

budget annuel une enveloppe pour le Fonds de secours en cas de catastrophe à 

lô®tranger. La r®cente promesse dôaugmentation substantielle de lôaide 

humanitaire autrichienne est très encourageante. 

¶ Etudier la possibilit® dôadopter des modalit®s plus rationnelles pour le soutien 

achemin® par lôinterm®diaire de partenaires multilat®raux, notamment (mais pas 

uniquement) avec la conclusion dôaccords cadres pluriannuels. A mesure de 

lôaugmentation du budget, un dividende dôefficience pourrait par ailleurs °tre 

escompt® de la passation dôaccords de partenariat humanitaire avec des ONG 

accr®dit®es, sôinspirant des dispositifs qui existent déjà dans le domaine du 

développement. 

¶ Renforcer les fonctions dô®valuation et dôapprentissage dans le secteur 

humanitaire compte tenu de la surveillance accrue dont celui-ci risque de faire 

lôobjet sous lôeffet de lôaugmentation des moyens financiers mis à sa disposition. 
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT  

Chapitre 1  

 

Orientations Stratégiques 

Fondements de la coopération autrichienne pour le développement  

LôAutriche entretient des liens historiques, sociaux et culturels ®troits avec les pays 

dôEurope centrale et orientale (PECO), lesquels faisaient partie de l'Empire austro-

hongrois avant 1918. Durant la seconde moitié du XX
e 
siècle, l'Autriche est devenue une 

terre d'asile frontalière pour les réfugiés et les migrants d'Europe de l'Est. Dans les 

années 1990, la guerre en ex-Yougoslavie a en effet provoqué des crises humanitaires et 

des d®placements de populations aux fronti¯res de lôAutriche, qui est devenue un refuge 

pour des milliers de personnes fuyant les conflits en Bosnie, en Croatie, en Serbie et au 

Kosovo. Par ailleurs, l'Autriche n'est pas d®nu®e dôint®r°ts g®opolitiques, ®conomiques et 

commerciaux dans les pays dôEurope de lôEst. La part des PECO dans les exportations 

autrichiennes est en effet passée de 12.5 % pour la période 1991-95 à 18 % pour 2001-05 

(OCDE, 2007). À l'instar de plusieurs autres pays membres du CAD, la relation 

quôentretient lôAutriche avec les pays du Sud trouve ses origines dans lôaction caritative 

des églises en Afrique, en Asie et en Amérique latine. 

La responsabilité de la coopération pour le développement a été transférée en 1995 au 

ministère des Affaires européennes et internationales (MAE)
4
 pour les pays non-

européens en développement et en 2000 pour les PECO
5
. Pour lôAutriche, le partage du 

fardeau au niveau international et la poursuite des Objectifs du millénaire pour le 

développement (OMD) sont les piliers de la relation entre politique du développement et 

politique étrangère
6
. Cela dit, si le programme de politique extérieure du nouveau 

gouvernement insiste bien sur lôint®r°t que lôAutriche porte ¨ lôEurope du Sud-Est, la 

coop®ration pour le d®veloppement, avec cette r®gion ou dôautres zones, ne fait pas partie 

des sept priorités thématiques qui y sont énumérées
7
. 

                                                      
4  Également nommé ministère des Affaires étrangères.  

5  Avant 1995, coopération pour le développement relevait alternativement de la Chancellerie fédérale et du 

ministère des Affaires étrangères. Elle a été pour la première fois confiée au ministère des Affaires 

étrangères en 1985, puis a été retransférée à la Chancellerie fédérale de 1991 à 1995. 

6  D®claration du Secr®taire dô£tat Winkler ¨ Doha, en décembre 2008.  

7  Le respect des droits de l'homme et des droits des minorités fait, lui, partie de ces priorités. Source : site 

Internet du ministère fédéral autrichien des Affaires étrangères, 12 janvier 2009, 

http://www.bmeia.gv.at/en/foreign-ministry/foreign-policy.html. 

http://www.bmeia.gv.at/en/foreign-ministry/foreign-policy.html
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La Loi de 1986 sur les ministères fédéraux et la Loi de 2002 sur la coopération pour 

le d®veloppement, amend®e en 2003 pour donner naissance ¨ lôAgence autrichienne de 

développement (AAD), constituent les fondements juridiques de la coopération 

autrichienne pour le développement (voir encadré 1). La seconde ®tablit que lôexpression 

« coopération autrichienne pour le développement è sôapplique ¨ tous les acteurs 

institutionnels notifiant des apports dôaide au CAD. Par ailleurs, ces deux lois stipulent 

quôen mati¯re de politique de coop®ration pour le d®veloppement le ministre comp®tent 

est le ministre f®d®ral des Affaires ®trang¯res.  Il revient au MAE dôassurer lôex®cution
8
 

de la Loi sur la coopération pour le développement et de coordonner la politique 

autrichienne du développement. Parallèlement, chaque ministère notifiant des apports 

dôaide est tenu par les principes et objectifs ®nonc®s dans la Loi et doit veiller ¨ ce que ses 

activit®s dôaide concordent avec le programme triennal dôaction ¨ lôappui du 

développement (voir plus loin à la section 1.2). 

Encadré 1. Fondements juridiques de la coopération autrichienne pour le 

développement  

Loi fédérale de 1983 sur le déploiement de personnel dans le cadre de la coopération pour 

le développement  

La loi définit les conditions de travail du personnel envoyé dans les pays en développement ainsi 

que les responsabilités incombant aux organisations déployant ce personnel.  

Loi de 1986 sur les ministères fédéraux  

En vertu de cette loi, le ministère des Affaires étrangères est chargé de la coopération avec les pays 

d'Europe centrale et orientale et les nouveaux États indépendants, de la coopération pour le 

développement et de la coordination de la politique internationale du développement, ainsi que des 

relations avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et le mouvement 

international de la Croix Rouge. Les prêts et les emprunts, de même que les relations avec les 

institutions financières internationales, relèvent de leur côté du ministère fédéral des Finances. En 

outre, la loi attribue ¨ dôautres minist¯res des comp®tences en rapport avec le d®veloppement (voir 

figure 1) : le minist¯re f®d®ral de lôInt®rieur est ainsi en charge de lôimmigration et des secours 

internationaux aux sinistrés en cas de catastrophe et le ministère des Affaires économiques des 

relations avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 

ainsi que des questions de fond ¨ lôOrganisation mondiale du commerce (OMC).  

Loi fédérale de 2002 sur la coopération pour le développement, amendée en 2003  

Définition de la politique du développement : la coopération pour le développement comprend 

toute mesure du gouvernement fédéral visant à promouvoir le développement économique et 

social durable des pays en développement ou à prévenir toute altération de ce développement. 

Les trois objectifs de lôaide autrichienne : (i) lutter contre la pauvreté à travers la promotion 

du développement économique et social, (ii)  garantir la paix et la sécurité en encourageant la 

d®mocratie, lô£tat de droit, le respect des droits de lôhomme et la bonne gouvernance et 

(iii)  pr®server lôenvironnement et prot®ger les ressources naturelles, fondements dôun 

développement durable.   

Les quatre principes de l'aide autrichienne : (i) tenir compte des objectifs des gouvernements et 

de la population des pays partenaires, (ii) accorder une attention particulière aux aspects culturels et 

¨ lôutilisation de technologies idoines pour chaque environnement social, (iii) îuvrer ¨ lô®galit® 

homme-femme et (iv) répondre aux besoins des enfants et des personnes souffrant de handicaps. 

                                                      
8  Dans la version anglaise de la Loi, le terme utilisé est « enforcing è, qui se veut traduire lôallemand 

« Vollziehung ». 
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Coopération pour le développement : la n®cessit® dôun soutien politique  

Lôaction autrichienne de coop®ration pour le d®veloppement doit b®n®ficier dôun 

appui solide de la sphère politique pour que le pays puisse honorer ses engagements en la 

mati¯re. Or, lôaide est consid®r®e comme une question mineure sur la sc¯ne politique et 

lôancrage du soutien politique manque de solidit®. Dôapr¯s les organisations non-

gouvernementales (ONG) autrichiennes, les principaux partis politiques évitent, en raison 

du contexte politique actuel, ¨ porter la question de lôaide dans le d®bat politique. En 

conséquence, cette dernière ne représente pas un enjeu politique prioritaire en Autriche. 

Le Conseil des ministres approuve un programme triennal dôaction ¨ lôappui du 

développement, lequel est ensuite transmis au Parlement pour information. La sous-

commission parlementaire sur la coopération pour le développement est quant à elle 

habilitée à soumettre au Parlement des propositions relatives au développement mais ne 

jouit d'aucun pouvoir décisionnaire. En fait, les questions de développement sont peu 

débattues au Parlement, et ce thème figure rarement ¨ lôordre du jour des s®ances 

plénières. En outre, les débats parlementaires liés à l'approbation du budget 

gouvernemental ne donnent pas non plus lôoccasion de discuter de l'aide, lôAPD (dont le 

financement est traité dans une annexe au budget national) ne revêtant pas une 

importance capitale dans ce contexte. Une communication accrue du MAE avec le 

Parlement sur les sujets relatifs à l'aide et au développement pourrait contribuer à 

lô®l®vation du d®veloppement dans lô®chelle des priorit®s politiques. 

La création en 2005
9
 dôun poste de Secr®taire dô£tat au sein du MAE a permis au 

ministre des Affaires étrangères de déléguer à ce dernier la responsabilité de la 

coop®ration pour le d®veloppement, entre autres. En 2007, le Secr®taire dô£tat a ainsi été 

charg® dô®laborer en collaboration avec un homologue du minist¯re des Finances, une 

feuille de route pour l'APD (voir chapitre 3). Cependant, ce poste a été supprimé fin 2008, 

ce qui est regrettable au vu notamment de la n®cessit® pour lôAutriche dôhonorer son 

engagement, souscrit dans le cadre de lôUE, de consacrer 0.51 % de son RNB ¨ lôAPD 

(voir plus loin) en 2010. Comme le révèlent les leçons tirées des examens par les pairs 

des programmes dôautres membres du DAC, lôautorit® du minist¯re ou de lôorganisme 

charg® de lôaide est renforc®e par lôattribution de responsabilit®s clairement d®finies en 

mati¯re de coop®ration pour le d®veloppement ¨ une personnalit® politique dôexp®rience 

ayant lôobligation publique de rendre des comptes. Lôexistence dôun tel héraut au sein 

dôun gouvernement facilite la mobilisation et lôentretien de lôadh®sion des sph¯res 

politiques à la cause de la coopération pour le développement (OCDE, 2009). 

Le Conseil consultatif sur la politique du développement auprès du Ministre des 

Affaires ®trang¯res est pr®sid® par le Ministre et compos® dôexperts de renom en la 

mati¯re. Côest un lieu de d®bat sur la politique du d®veloppement qui pourrait ®galement 

servir de catalyseur pour mobiliser l'intérêt et le soutien des milieux politiques. Il serait 

judicieux que le Conseil et le MAE recherchent des moyens de donner une plus grande 

publicité à ces réunions avec le Ministre, pourquoi pas grâce à la publication des 

recommandations adressées au Ministre ou à la commande de rapports sur des questions 

strat®giques. LôAutriche est ®galement invit®e ¨ observer la mani¯re dont les conseils 

consultatifs participent à la promotion de l'aide dans les autres pays membres du CAD. 

                                                      
9  Afin dôaider lôAutriche ¨ se préparer pour la pr®sidence de lôUE en 2006.  
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Les inconvénients d'un cadre institutionnel fragmenté  

Le syst¯me dôaide autrichien fait intervenir un grand nombre dôacteurs institutionnels. 

Il nôexiste pas de budget global pour lôAPD (voir chapitre 3) ; en fait, au moins huit 

minist¯res distincts financent des activit®s dôaide au d®veloppement sur leurs propres 

budgets (voir graphique 1). Comme le montre lôexp®rience des autres membres du CAD, 

un budget de l'aide mal int®gr® nuit ¨ la coh®rence du syst¯me dôaide, complique le suivi 

et la notification des dépenses liées au développement, et accroît les coûts de transaction 

tant pour le pays donneur que pour les pays partenaires (OCDE, 2009). Le MAE, le 

minist¯re des Finances et lôAAD, une soci®t® anonyme appartenant ¨ lô£tat autrichien, 

représentent toutefois les principaux acteurs de la coopération autrichienne pour le 

développement.  

Lors de lôexamen par les pairs de 2004, il avait ®t® fait valoir que la cr®ation de 

l'AAD était censée renforcer le rôle du MAE en tant que guide de la stratégie de 

développement, sous réserve que ce dernier dispose des capacités nécessaires pour 

formuler les stratégies et coordonner les autres ministères. Il semblerait cependant que le 

MAE et sa division chargée de la coopération pour le développement (Division VII, voir 

graphique 5) ne parviennent pas dans la pratique à opérer une coordination efficace du 

système d'aide autrichien. En effet si, en théorie, le ministère a incontestablement mandat 

dôassurer lôex®cution de la Loi et de coordonner la politique d'aide afin dôen garantir la 

coh®rence, dans les faits, il nôa gu¯re le pouvoir de sôacquitter de cette mission. En vertu 

de la Loi, il incombe ¨ tous les minist¯res qui financent des activit®s dôaide dôaligner ces 

activités sur les objectifs de la coopération autrichienne pour le développement ainsi que 

sur les priorités du programme triennal. Or, ¨ lôexception du minist¯re f®d®ral des 

Affaires ®trang¯res et de celui des Finances, aucun autre minist¯re n'a lôobligation de 

respecter le programme triennal. 

Par ailleurs, bien quôadministr®s par lôAAD, les bureaux de coop®ration pour le 

développement situ®s dans les pays partenaires sont au service de lôensemble du syst¯me 

dôaide. Ils sont donc int®gr®s ¨ la structure diplomatique autrichienne (voir lôexemple de 

lô£thiopie ¨ l'annexe D). Un accord de coopération
10

 entre le MAE et lôAAD d®finit les 

limites de l'implication des ambassades autrichiennes dans la coopération pour le 

développement ; toutefois, cette implication d®pend parfois de la connaissance quôont des 

diplomates des questions de d®veloppement et des instructions quôils re­oivent du 

ministère, dôo½ dans certains cas une s®paration stricte entre lôambassade et le bureau de 

coopération
11
. En outre, les services centraux du MAE doivent passer par lôAAD pour 

communiquer avec les bureaux de coop®ration et nôont gu¯re leur mot ¨ dire le choix des 

chefs de bureau (voir chapitre 4).  

                                                      
10  Vereinbarung zwischen dem Bundesministerium für auswärtige Angelegenheiten und der 

Österreichischen Gesellschaft für Entwicklungszusammenarbeit m.b.H. (Agence autrichienne de 

développement ï AAD)  

11  Les liens ténus sur le terrain entre le corps diplomatique et les responsables de l'aide au développement 

sont peut-être eux aussi un héritage du passé, de lô®poque o½ le d®veloppement ne relevait pas du MAE, 

et nôentrait pas dans les fonctions des diplomates.   
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Graphique 1. Le syst¯me dôaide autrichien 

 
Source : OCDE 

Définir plus précisément la répartition des tâches entre le ministère des Affaires 

®trang¯res et lôAAD  

Si, en th®orie, il existe une division claire du travail entre le MAE et lôAAD 

concernant lô®laboration et la mise en îuvre des politiques, dans les faits, celle-ci sôav¯re 

plut¹t floue, en particulier pour ce qui est de lô®laboration des politiques. Ainsi, la loi 

établit certes que l'AAD peut conseiller le ministère pour la formulation des politiques et 

strat®gies, mais il est apparu ¨ lô®quipe charg®e de lôexamen qu'en raison de contraintes 

liées aux ressources au sein de la Division VII du MAE, ce dernier est tributaire de 

lôAAD pour sôacquitter de sa mission (voir chapitre 4)
12

. En outre, la Division VII ne peut 

piloter lôAAD par le biais de son conseil de surveillance. En effet, bien que six des 

12 membres du Conseil de surveillance de lôAAD viennent du MAE, ce conseil est 

présidé depuis 2007 par un représentant de la Division des affaires étrangères et non de la 

Division VII
13

. 

                                                      
12  Lô®valuation de lôAAD (Breier and Wenger, 2008) propose que cette dernière facture ses services au 

MAE.  

13  Les six autres membres sont des représentants des ministères des Finances, de lô£conomie, des Affaires 

sociales et de lôAgriculture, des gouverneurs de province ainsi quôun repr®sentant du personnel.  
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Le Directeur g®n®ral de lôAAD si¯ge au Conseil consultatif sur la politique du 

développement, bien que cela ne soit pas prévu par la Loi fédérale sur la coopération pour 

le développement. Le Conseil, présidé par le ministre des Affaires étrangères et composé 

dôexperts ind®pendants, compte onze membres, dont un représentant du ministère fédéral 

des Finances et un du monde des ONG. Il se réunit deux fois par an pour débattre du 

projet de programme triennal ainsi que de sujets plus larges relevant des compétences de 

plusieurs minist¯res. La pr®sence au sein du Conseil dôun repr®sentant de l'AAD, 

organisme chargé des aspects pratiques de la coopération autrichienne pour le 

développement, pourrait être regardée comme donnant à cette dernière une influence 

injustifiée sur la politique du MAE et des autres ministères.  

Un cadre stratégique glissant sur trois ans pour la politique du développement  

Le programme triennal dôaction ¨ lôappui du d®veloppement constitue le principal 

instrument servant au guidage stratégique de toutes les instances gouvernementales 

intervenant dans lôaide. En vertu de la Loi sur la coop®ration pour le d®veloppement, le 

programme doit couvrir lôint®gralit® des apports d'aide et faire un ®tat des lieux des 

priorités de la coopération pour le développement, ainsi que des fonds nécessaires. 

Lorsque la procédure budgétaire le permet, le programme inclut des prévisions 

financières à trois ans élaborées en étroite collaboration avec le ministère fédéral des 

Finances. Aux termes de la Loi, ces prévisions doivent faire apparaître les apports passés 

dôAPD ainsi que les versements pr®vus au cours des trois ann®es ¨ venir (voir chapitre 3). 

A lôheure actuelle, le programme triennal semble sôapparenter ¨ un hybride dôune 

strat®gie glissante sur trois ans et dôun plan op®rationnel pour le MAE et lôAAD. Il est 

loin de constituer une politique d'APD à moyen terme valant pour l'ensemble des acteurs 

gouvernementaux îuvrant dans le domaine du d®veloppement. Le MAE et le minist¯re 

des Finances soumettent chaque année au Conseil des ministres une version actualisée du 

programme triennal, laquelle tend g®n®ralement ¨ p®renniser lôorientation stratégique des 

programmes précédents, en particulier en ce qui concerne le portefeuille des activités. Les 

nouvelles priorités de la communauté internationale et du gouvernement y sont 

incorpor®es, par exemple lôaide pour le commerce en 2007 ou lôint®gration régionale en 

2008, mais, sauf mention expresse contraire, les « nouvelles » priorités des programmes 

précédents ne sont pas mises de côté pour autant. Le projet stratégique résulte ainsi 

dôajouts successifs, ce qui risque dôavoir pour effet dôamoindrir la concentration de lôaide 

autrichienne. Par ailleurs, m°me si le programme triennal sôapplique ¨ lôensemble des 

minist¯res intervenant dans lôaide au d®veloppement et doit °tre approuv® ¨ lôunanimit® 

par le Conseil des ministres, il suscite une appropriation restreinte au-delà  du MAE et du 

ministère des Finances. 

LôAutriche aurait tout ¨ gagner ¨ se doter dôune politique du d®veloppement ¨ moyen 

terme, dont la conception reposerait sur des mécanismes participatifs, qui servirait de 

guide pour lôensemble du système d'APD et qui garantirait que les secteurs, les canaux 

dôacheminement et les instruments choisis vont dans le sens des objectifs premiers de la 

coopération autrichienne pour le développement. Peut-être serait-il nécessaire de modifier 

la Loi fédérale sur la coopération pour le développement (de 2003) de telle sorte que le 

programme triennal puisse répondre efficacement à cet impératif. 
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Objectifs et priorités de la coopération autrichienne pour le développement  

Lutter contre la pauvreté, assurer la paix et la sécurité humaine par la promotion de la 

d®mocratie, de lô£tat de droit, des droits de lôhomme et de la bonne gouvernance, et 

pr®server lôenvironnement sont les objectifs supr°mes de lôaide autrichienne. Leur 

poursuite passe par une action dans six domaines thématiques, restés inchangés depuis le 

dernier examen par les pairs (voir tableau 1). Lô®galit® homme-femme et la protection de 

lôenvironnement sont regard®es comme des questions transversales qui doivent °tre prises 

en compte dans tous les programmes et projets (M®morandum de lôAutriche)
14

. Par 

ailleurs, lôaction humanitaire (voir annexe C) a été définie dans le Programme triennal 

2006-2008 comme une priorité dans le cadre de la coopération avec la communauté 

internationale. Dans le tout dernier programme triennal (2008-2010), il est en outre 

indiqué que le changement climatique et la sécurité alimentaire feront l'objet d'une plus 

grande attention à l'avenir. L'Autriche a également hissé l'aide pour le commerce et le 

renforcement de la coopération régionale au rang de priorités. Enfin, elle s'est engagée à 

concentrer ses apports d'aide bilatérale sur 15 pays/territoires prioritaires, dans lesquels 

elle axera ses efforts sur deux ou trois domaines/secteurs. 

Depuis 2005, le MAE et lôAAD ont entrepris dô®laborer un ensemble d'instruments, 

de stratégies et de procédures en consultation avec les ministères sectoriels et les ONG 

autrichiennes. Ces outils guident la plupart des aspects thématiques des programmes et 

projets, ainsi que les interventions autrichiennes au niveau international. Ils ouvrent 

®galement la voie ¨ la gestion plus efficace et plus efficiente dôun volume accru dôaide, en 

accord avec les principes de la D®claration de Paris. Toutefois, sôils sôappuient, ce qui est 

bien, sur les orientations édictées aux niveaux international et européen, ne sont nulle part 

spécifiés les accomplissements et les résultats que l'Autriche espère obtenir dans ses 

domaines thématiques prioritaires. 

Le MAE a commencé à donner suite à la recommandation relative à la lutte contre la 

pauvret® formul®e lors de lôexamen par les pairs de 2004 (voir annexe A) en élaborant des 

lignes directrices pour la réduction de la pauvreté, qui ont été approuvées début 2009. Il y 

est reconnu quôil nôest pas fait une place suffisamment centrale à cette dernière dans les 

programmes et les projets, dont ne sont mesur®s ni les r®sultats, ni lôimpact en termes de 

r®duction de la pauvret®, ni la contribution ¨ la r®alisation des OMD. Le MAE et lôAAD 

doivent sôappliquer ¨ faire en sorte que ces lignes directrices consolident et systématisent 

la place dôobjectif central accord®e ¨ la lutte contre la pauvret® dans toutes les dotations 

dôaide et dans le dialogue entre lôAutriche et ses partenaires pour le d®veloppement, y 

compris le secteur privé. 

                                                      
14  Ci-après le « Mémorandum ».  
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Tableau 1. Priorités thématiques et pays prioritaires de la coopération autrichienne pour le 

développement 

Priorités thématiques de la coopération 
autrichienne pour le développement 

Pays/partenaires prioritaires  

Loi sur la coopération pour le développement 

¶ lutte contre la pauvreté 

¶ paix et sécurité humaine 

¶ préservation de lôenvironnement 

1. Nicaragua 

2. Cap Vert 

3. Burkina Faso 

4. Éthiopie 

5. Ouganda 

6. Mozambique 

7. Bhoutan 

8. Albanie 

9. Bosnie-Herzégovine 

10. Macédoine 

11. Serbie 

12. Kosovo 

13. Monténégro 

14. Moldova 

15. Territoires palestiniens occupés 

Programme triennal (six domaines thématiques 
principaux) 

1. eau et assainissement 

2. développement rural 

3. énergie 

4. développement du secteur privé 

5. éducation et coopération scientifique  

6. bonne gouvernance (dont respect des droits de 
lôhomme, £tat de droit, d®mocratisation, 
prévention des conflits et consolidation de la 
paix)  

Ainsi que : 

¶ aide humanitaire 

¶ institutions financières internationales 

¶ aide multilatérale  

¶ aide pour le commerce  

¶ santé  

Domaines transversaux : égalité homme-femme, 

environnement  

Dans les situations de conflit ou autres situations instables, le document intitulé 

Peacebuilding and Conflict Prevention (ministère fédéral des Affaires étrangères, 2006) 

sert de fil conducteur à la coopération autrichienne pour le développement. Cette note 

dôorientation, qui prend appui sur les Lignes directrices du CAD de l'OCDE
15

, définit huit 

principes et quatre domaines dôintervention pour l'APD autrichienne ¨ lôappui de la 

prévention des conflits et de la consolidation de la paix dans ces situations particulières 

(voir encadré 2). Toutefois, à ce jour, ces orientations ne semblent pas toujours être 

suivies dôeffets. En particulier, si la pr®vention des conflits est amen®e ¨ devenir une 

composante intégrale de la lutte contre la pauvreté dans les régions instables, il 

conviendra de généraliser les approches tenant compte des conflits dans lôensemble du 

syst¯me dôaide au d®veloppement. 

                                                      
15  Principalement les travaux de lôancien Réseau sur les conflits, la paix et la coopération pour le 

développement (CPDC) ainsi que de lôancien Groupe des États fragiles du CAD. 
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Encadré 2. La politique autrichienne en matière de consolidation de la paix et de 

prévention des conflits  
Huit principes :  

1. Faire de la prévention des conflits un élément incontournable de la lutte contre la 

pauvreté et prendre en compte les interactions entre réduction de la pauvreté et 

consolidation de la paix à tous les stades du cycle des programmes et projets ;  

2. Adopter une démarche plus résolument anticipative pour la prévention des conflits 

violents ;  

3. Encourager une approche soucieuse des conflits afin de prévenir tout risque 

dôaggravation de la situation ;  

4. Sôengager sur le long terme de mani¯re ¨ assurer lôinstauration dôune paix durable et de 

la stabilité structurelle ;  

5. Favoriser une « paix positive » qui non seulement mette un terme à la violence directe, 

mais aussi fasse disparaître la violence structurelle et remédie à ses causes profondes, et 

contribue à la sécurité humaine ;  

6. Accorder une importance fondamentale à la prise en compte des sexospécificités et à la 

différentiation en conséquence des mesures visant les hommes et les femmes ;  

7. Reconnaître l'importance de la société civile et promouvoir sa participation aux efforts 

de prévention des conflits et de consolidation de la paix ; 

8. Encourager le dialogue entre les parties au conflit, et entre l'État et la société civile.  

Quatre domaines dôintervention :  

1. Syst®matisation de lôapproche soucieuse des conflits dans la coop®ration autrichienne 
pour le développement.  

2. Renforcement des organisations locales îuvrant ¨ la pr®vention des conflits.   

3. Promotion de la réintégration des réfugiés. 

4. Consolidation des systèmes de justice et de sécurité.   

Source : Ministère fédéral des Affaires étrangères, 2006  

 

Un certain nombre dôinstruments sont aujourd'hui utilisés pour soutenir le 

développement du secteur privé dans les pays partenaires prioritaires, notamment un 

programme de partenariats avec le secteur privé et des concours de la Banque 

autrichienne de développement, créée en 2008. Une stratégie pour le secteur privé et le 

d®veloppement, principalement ax®e sur la promotion dôune croissance favorable aux 

pauvres dans les pays partenaires, est en cours de finalisation. Cette strat®gie sôappliquera 

®galement ¨ lôaide pour le commerce, domaine qui commence ¨ retenir lôattention de 

lôAutriche, et d®terminera les interconnexions avec la Banque autrichienne de 

développement. Le MAE a souligné que, dans la stratégie, seront définis des objectifs au 

regard desquels lôimpact du soutien au secteur privé sur la pauvreté pourra être mesuré. 

Cela dit, si les arguments invoqués par l'Autriche pour justifier la création de la Banque 

autrichienne de développement (voir encadré 3) ont de quoi convaincre, lô®quipe charg®e 

de lôexamen par les pairs ®met des doutes quant à la nécessité de cette nouvelle instance, 

au vu de la fragmentation du syst¯me d'aide dôune part, et dôautre part, parce que lôun des 

motifs sous-tendant la mise en place de l'AAD était justement la promotion du 

développement du secteur privé (voir chapitre 4). Afin dô®viter tout double emploi entre 

lôAAD et la Banque, lôAutriche doit veiller ¨ ce que les t©ches soient r®parties de fa­on 

claire et complémentaire entre les deux organismes.   
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Encadré 3. La Banque autrichienne de développement, instrument de promotion 

du développement du secteur privé 

La Banque autrichienne de développement (OeEB), qui agit pour le compte du 

gouvernement fédéral, a été créée en mars 2008 pour compléter par des prêts, des prises de 

participation et des financements mezzanine, les autres instruments dôaide financi¯re. Filiale de 

lôAgence autrichienne de cr®dit ¨ lôexportation (OeKB), lôOeEB est une entit® financi¯re priv®e 

dotée d'une mission publique.  

La Banque a pour mandat de financer des projets commercialement viables dans le secteur 

privé de pays en développement. Elle concentre ses activités sur les projets du secteur privé 

qui (i) requièrent un financement à long terme, (ii) peuvent générer des flux de trésorerie 

suffisants pour assurer le service des emprunts, et  (iii) ont un effet durable sur le développement 

économique de la région. 

En complément des financements proposés par l'OeEB, l'Autriche réserve sur son budget 

des ressources pour le soutien des projets. Ces « programmes de conseils », comptabilisables 

dans lôAPD, sôarticulent autour de l'identification, de la pr®paration, de lôinspection, du suivi et 

de la mise en îuvre des projets. 

Par souci de coh®rence et de coordination, tous les projets de lôOeEB doivent °tre approuv®s 

par le Comité interminist®riel des entreprises et du d®veloppement, lequel est investi dôun double 

rôle : proc®der ¨ une ®valuation pr®alable des projets dans lôoptique du d®veloppement et 

conseiller la Banque sur sa politique en matière de développement. Ce comité est composé de 

représentants de la Chancellerie fédérale, du ministère des Finances, du MAE, du ministère de 

lô£conomie et du Travail, de lôAAD, de la Chambre du commerce et de la Chambre des m®tiers.  

Source :  R®unions entre lô®quipe charg®e de lôexamen et la Banque autrichienne de développement et 

Mémorandum.  

Engagement au niveau international dans le domaine de la coopération pour le 

développement  

LôAutriche est un ardent d®fenseur du multilat®ralisme, qu'elle consid¯re comme un 

moyen efficace de contrer les menaces qui pèsent sur la paix et la sécurité en ce XXIe 

siècle (ministère fédéral des Affaires étrangères, 2007b). Le MAE, qui prévoit de porter 

lôensemble des contributions volontaires aux Nations Unies au niveau de la moyenne de 

lôUE, sôest engag® ¨ renforcer sa coopération avec huit organismes des Nations Unies. Si 

les programmes triennaux donnent une orientation stratégique à la coopération 

multilat®rale de lôAutriche avec lôUE, les  Nations Unies et les institutions financi¯res 

internationales, il nôen reste pas moins que le MAE aurait tout à gagner à préciser sa 

strat®gie en mati¯re dôaccroissement de lôaide multilat®rale. En effet, une strat®gie globale 

fournirait un fil conducteur pour les d®cisions dôaffectation, am®liorerait la transparence 

quant aux priorit®s et crit¯res de choix de lôAutriche vis-à-vis des organismes des Nations 

Unies et enfin, constituerait un outil de communication utile pour justifier le rattrapage de 

la moyenne de lôUE et rallier le soutien politique n®cessaire ¨ la r®alisation de cet 

objectif. 

En octobre 2008, lôAutriche a ®t® ®lue membre non-permanent au Conseil de sécurité 

des Nations Unies pour la période 2009-10. Son manifeste de campagne mettait en 

évidence sa contribution à la coopération pour le développement et plus particulièrement 

la part de son RNB quôelle avait consacr®e ¨ lôAPD au cours de la p®riode 2005-07. Dans 

sa d®claration lors dôune r®union tenue en septembre 2008 au siège des Nations Unies sur 
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les besoins de d®veloppement de lôAfrique, le Pr®sident autrichien a r®it®r® lôengagement 

de son pays dôatteindre les objectifs dôaide fix®s ¨ lô®chelon international et de d®dier 

50 % de l'aide autrichienne à l'Afrique
16

. La coopération pour le développement ayant fait 

partie des principaux thèmes de la campagne autrichienne, la communauté internationale 

attend désormais de l'Autriche qu'elle renforce son soutien à la coopération multilatérale 

pour le développement (y compris dans le domaine humanitaire) pendant son mandat. Le 

sort des femmes et des enfants situés dans des zones de conflit, à commencer par la pleine 

mise en îuvre des R®solutions 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes, la 

paix et la sécurité et 1612 sur la protection des enfants dans les conflits armés, constitue 

une priorit® absolue pour lôAutriche.
17

    

Au niveau europ®en, lôAutriche soutient et applique le Consensus europ®en sur le 

d®veloppement et le Consensus europ®en sur lôaide humanitaire. Elle participe, au titre de 

la Stratégie de l'UE pour l'Afrique, à des partenariats pour la paix, la sécurit® et lô®nergie 

et pr®side le groupe sur lôadaptation aux changements climatiques mis en place pendant la 

pr®sidence de lôUE par la R®publique tch¯que en 2009.
18

 La constance que met lôAutriche 

à aider les nouveaux États-membres de lôUE ¨ renforcer leurs capacités de coopération 

pour le développement est par ailleurs vivement appréciée.  

Mobiliser le soutien de l'opinion publique pour lôaide publique au d®veloppement  

Dôapr¯s les sondages, lôopinion publique autrichienne, est, dôune mani¯re g®n®rale, 

assez favorable ¨ lôaide au d®veloppement, 77 % des Autrichiens pensant quôil est 

important dôaider les populations pauvres des pays en d®veloppement (GfK Austria, 

2007). Ils sont en outre 40 % ¨ estimer que lôAutriche devrait apporter une aide ®gale ¨ 

celle des autres pays de lôUE, 5 % quôelle devrait faire davantage que les autres pays de 

lôUE, et 31 % que le volume de lôaide autrichienne devrait rester ¨ son niveau de 2007 

(soit 0.50 % du revenu national brut, pourcentage proche de lôobjectif fix® au niveau de 

lôUE pour 2010). Le gouvernement autrichien b®n®ficie donc d'un soutien vigoureux de la 

population pour honorer les engagements dôaide souscrits dans le cadre de l'UE. Pourtant, 

selon les ONG et les meneurs dôopinion, cette forte solidarit® populaire ne trouve pas son 

®cho sur la sc¯ne politique. Les Autrichiens ne sôappliquent pas activement ¨ faire en 

sorte quôune place accrue soit accord®e ¨ l'aide dans les d®bats publics sur les questions 

internationales, et n'exercent pas non plus de pressions dans ce sens sur leurs 

repr®sentants politiques. Les sondages d®voilent dôailleurs que la population aurait 

davantage confiance dans les ONG que dans les institutions officielles autrichiennes 

îuvrant pour le d®veloppement. En outre, 70 % des Autrichiens se plaignent dô°tre trop 

peu informés sur la coopération pour le développement (GfK Austria, 2007). Il apparaît 

donc indispensable dôimpliquer davantage la population pour transformer ce soutien 

public en faveur de l'aide en un soutien politique. En effet, la coopération autrichienne 

pour le d®veloppement aurait autant ¨ gagner quô¨ apporter ¨ un d®bat public ®clair® et 

                                                      
16  http://www.bmeia.gv.at/en/austrian-mission/austrian-mission-new-york/news/statements-and-

speeches/2008/high-level-meeting-africa-s-development-needs-statement-of-heinz-fischer-federal-

president-of-austria.html 

17 http://www.bmeia.gv.at/en/austrian-mission/austrian-mission-new-york/austria-at-the-un/sc-candidature-

20092010.html 

18  Ministère fédéral des Affaires européennes et internationales (2007b), Austrian Foreign Policy 

Yearbook 2007, ministère fédéral des Affaires européennes et internationales, Vienne, pp. 126-127. 
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critique sur le thème du développement international, et notamment sur la politique de 

coopération pour le développement et les engagements internationaux en la matière. 

Aiguiser le sens critique du grand public autour des questions de développement  

Ce sont avant tout le MAE et l'AAD qui sôoccupent de faire conna´tre la politique 

dôaide de lôAutriche et de promouvoir lôapprentissage sur les questions de 

développement. Un service de la Division VII est charg® de lôinformation et de la 

communication au sein du MAE, et sôemploie ¨ mettre en place une politique coh®rente 

d'information du grand public. Le MAE ne sôen remet pas moins ¨ lôAAD pour faire 

connaître la politique des autorités en matière de développement. Il incombe de ce fait à 

lôAAD tout ¨ la fois de se faire le chantre de la politique officielle et de mettre en îuvre 

une stratégie plus large et plus ambitieuse visant à sensibiliser de manière objective le 

grand public aux questions de développement, y compris en incitant ce dernier à exercer 

son sens critique sur la politique du gouvernement dans ce domaine, deux missions qui 

peuvent s'avérer contradictoires. 

La communication et lô®ducation ¨ la citoyennet® mondiale selon lôAAD  

Lôinformation, la communication et lô®ducation au d®veloppement rel¯vent de 

services séparés au sein de l'AAD (voir chapitre 4, graphique 6), avec dôun c¹t® le Bureau 

de l'information et de lôautre la Division pour la sensibilisation et lô®ducation du public, 

lôune des quatre divisions de lôagence. Ces deux services d®pendent directement du 

Directeur général de l'AAD. En 2007, sur le budget de fonctionnement de cette dernière,  

6.5 millions EUR ont été alloués aux activit®s de communication et dô®ducation. Sur ce 

total, 4 millions EUR ont servi ¨ financer des actions dôouverture aux probl¯mes 

mondiaux, principalement organis®es par des ONG autrichiennes, dont lôobjectif est de 

susciter et dôentretenir un d®bat anim® entre les Autrichiens sur les enjeux du 

développement et l'efficacité de l'aide.   

LôAAD est sens®e donner une image coh®rente de la coop®ration autrichienne pour le 

d®veloppement, mais une certaine confusion nôen r¯gne pas moins. Ainsi, le site Internet 

consacré à la coopération autrichienne pour le développement est également celui de 

l'AAD.
19

 Sur ce site, la coopération autrichienne pour le développement est présentée 

comme un puzzle dont le MAE et lôAAD seraient deux pi¯ces sôimbriquant parfaitement 

et les autres ministères des pièces dissociées, alors que la Loi fédérale sur la coopération 

pour le développement et le programme triennal s'appliquent à l'ensemble des ministères 

finan­ant l'aide. Le MAE, le minist¯re des Finances, lôAAD et les autres minist¯res 

concernés pourraient lever cette ambiguïté en reprenant à leur compte le label 

« coopération autrichienne pour le développement è lorsquôils communiquent sur leurs 

activit®s, ainsi qu'en ®laborant et en mettant en îuvre une strat®gie de communication 

conjointe ax®e sur les r®sultats. LôAAD pourrait ainsi montrer la contribution sp®cifique 

quôelle apporte ¨ la coop®ration autrichienne pour le d®veloppement. 

Lô®ducation au d®veloppement, ®galement appel®e ç éducation à la citoyenneté 

mondiale », est une tradition bien établie en Autriche. Un Groupe stratégique pour 

lô®ducation ¨ la citoyennet® mondiale a ®t® mis en place en 2003 par des organismes 

publics et des organisations de la société civile pour améliorer la qualité de la 

sensibilisation aux grands problèmes du monde en Autriche. En réponse à l'une des 

                                                      
19  http://www.entwicklung.at/akteure.html  

http://www.entwicklung.at/akteure.html
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recommandations dôune ®valuation des activit®s dans ce domaine r®alis®e en 2005
20

, le 

minist¯re f®d®ral de l'£ducation a confi® ¨ ce Groupe strat®gique, pr®sid® par lôAAD, 

lô®laboration dôune strat®gie nationale dô®ducation ¨ la citoyennet® mondiale. La premi¯re 

partie de cette stratégie (visant le secteur éducatif formel) est désormais achevée après 

une série de tables rondes avec des experts et des organismes de terrain, et sera présentée 

au minist¯re de lôÉducation au printemps 2009. Le Groupe stratégique a  suivi des 

processus similaires mis en place en Finlande et en Irlande et apporté des conseils aux 

organismes dôaide portugais et slovaque pour l'®laboration de leurs propres strat®gies. 

L'Autriche est invitée à poursuivre dans cette voie, qui est de bonne pratique.  

Lôun des d®fis pour l'AAD sera de parvenir ¨ ®tendre la port®e de ses programmes de 

sensibilisation ¨ lôensemble de la soci®t® civile, au-delà du cercle traditionnel des ONG, à 

travers lesquelles elle îuvre de longue date. LôAutriche est invit®e ¨ ®tudier comment sôy 

sont pris les autres membres du CAD qui ont franchi le pas (Irlande, Pays-Bas et 

Royaume-Uni, par exemple). Par ailleurs, le MAE et lôAAD pourraient renforcer leur 

collaboration avec les ONG et le soutien quôils apportent ¨ ces derni¯res pour leurs 

activités de défense de la cause du développement. D'après les ONG, l'AAD serait moins 

encline à soutenir leurs actions de sensibilisation lorsque celles-ci sont mises au service 

dôune cause qui ne cadre pas avec la politique officielle
21

. Soutenir les campagnes de 

mobilisation menées par les ONG au niveau national, même si ces dernières remettent en 

cause la politique du d®veloppement, favoriserait pourtant lô®largissement du d®bat public 

sur le d®veloppement et pourrait ouvrir pour le MAE et lôAAD de nouvelles possibilit®s 

dôinitier des d®bats de nature plus politique autour des questions de d®veloppement. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir  

¶ LôAutriche devrait ®laborer une politique du développement à moyen terme, sous 

la forme par exemple dôun » livre blanc è, qui sôapplique ¨ toutes les activit®s 

dôAPD et soit avalis®e par la hi®rarchie politique. Ce document devrait assujettir, 

au niveau stratégique, tous les acteurs du syst¯me dôaide. Lô®laboration dôune 

telle politique fournirait un fil directeur ¨ lôAPD et garantirait que les secteurs, 

canaux dôacheminement et instruments choisis concourent aux objectifs 

fondamentaux de la coopération autrichienne pour le développement, y compris 

pour ce qui est de lôengagement quôa pris lôAutriche de respecter les principes 

énoncés dans la Déclaration de Paris.   

¶ Le CAD salue les lignes directrices pour la lutte contre la pauvreté élaborées par 

lôAutriche. Le MAE et lôAAD doivent veiller ¨ ce que lôapplication de ces lignes 

directrices devienne une priorité et que celles-ci consolident et systématisent la 

place dôobjectif central accord®e ¨ la lutte contre la pauvret® dans toutes les 

dotations dôaide et dans le dialogue entre lôAutriche et ses partenaires pour le 

développement, y compris le secteur privé. 

¶ LôAutriche doit redoubler dôefforts pour rallier le soutien du grand public et des 

sph¯res politiques ¨ la concr®tisation des objectifs internationaux dôaide et des 

                                                      
20  Cet examen par les pairs a été mené par Global Education Network Europe, qui était hébergé par le 

Centre Nord-Sud du Conseil de l'Europe en 2005.  

21  Informations recueillies ¨ lôoccasion de rencontres de lô®quipe charg®e de lôexamen avec des ONG en 

Autriche.   
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OMD. Le MAE devrait prendre lôinitiative dô®tablir, en concertation avec le 

minist¯re des Finances, lôAAD et dôautres instances gouvernementales, une 

stratégie globale et bien ciblée de communication et de sensibilisation, qui 

encourage un débat public mais aussi politique sur les questions de 

d®veloppement. LôAutriche est par ailleurs incit®e ¨ faire fond sur ses bonnes 

pratiques en mati¯re dô®ducation ¨ la citoyennet® mondiale.  
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Chapitre 2  

 

Cohérence des politiques au service du développement 

Dans le contexte du développement, par veiller à la cohérence des politiques, on 

entend « sôappliquer ¨ faire en sorte que les objectifs et r®sultats des politiques suivies par 

un gouvernement dans le domaine du développement ne soient pas compromis par les 

mesures ayant un impact pour les pays en d®veloppement prises dans dôautres domaines 

par ce même gouvernement et que ces dernières mesures facilitent si possible la 

réalisation des objectifs poursuivis en matière de développement » (OCDE, 2005, p. 4). 

Dans ce chapitre, la coh®rence des politiques men®es par lôAutriche est envisag®e ¨ deux 

niveaux, ¨ savoir (i) la coh®rence des activit®s dôaide (coh®rence interne de lôaide) et (ii) 

la coh®rence entre les politiques dôaide et les autres politiques (coh®rence des politiques 

au service du développement). 

Besoin de clarté conceptuelle  

La Loi de 2002 sur la coopération pour le développement (modifiée en 2003) dispose 

que « dans les sphères où son action peut avoir des retombées pour les pays en 

développement, le gouvernement fédéral doit tenir compte des objectifs et principes sous-

tendant la politique de développement ». Les programmes triennaux mis en place depuis 

2006 confirment lôengagement de lôAutriche ¨ lô®gard de la coh®rence des politiques au 

service du développement et ils sont considérés comme les principaux instruments 

propres à promouvoir cette cohérence. Or ces programmes ne définissent pas les 

modalit®s ¨ suivre par lôAutriche pour réaliser cet objectif. Le chapitre 5 du Programme 

triennal 2007-2009 dégage cinq priorités : (i) les relations économiques internationales ; 

(ii)  lô®nergie, lôenvironnement et le changement climatique ; (iii)  lô®galit® homme-

femme ; (iv) la modification de la Loi sur les travailleurs de lôaide au d®veloppement ; et 

(v) dôautres th¯mes li®s ¨ la coh®rence tels que les £tats fragiles, la r®forme du secteur de 

la sécurité, et les migrations et le développement. Le Programme triennal 2008-2010 

précise également que la strat®gie d'aide au commerce de lôAutriche doit tendre vers une 

cohérence interministérielle accrue. Il encourage la réflexion sur un « partenariat 

stratégique entre la coopération pour le développement et le commerce extérieur dans le 

cadre de la nouvelle conception du commerce ext®rieur adopt®e par lôAutriche » 

(ministère fédéral des Affaires européennes et internationales, 2008)
22

. Enfin, le 

programme gouvernemental 2008-2013 pour la 24
ème

 législature souligne que la durabilité 

et la cohérence avec la politique de développement doivent être reconnues comme des 

                                                      
22  LôIndice de lôengagement pour le d®veloppement 2007 (CDI) classe les pays donneurs en fonction de 

leur « action en faveur du développement è. LôAutriche obtient un bon classement pour l'environnement, 

mais pas en ce qui concerne la sécurité, le commerce ou l'investissement. Voir 

http://www.cgdev.org/section/initiatives/_active/cdi/. 

http://www.cgdev.org/section/initiatives/_active/cdi/
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objectifs concernant tous les domaines de lôaction publique (gouvernement f®d®ral 

autrichien, 2008). 

Du fait de la fragmentation du syst¯me dôaide autrichien entre plusieurs minist¯res 

(voir chapitres 1, 4 et 5), parvenir à une cohérence entre les divers objectifs des 

diff®rentes activit®s dôaide pose un probl¯me de taille. Par ailleurs, plusieurs minist¯res 

finançant des activités d'aide sur leur budget ordinaire, les politiques dictées par leur 

activité principale peuvent également avoir des retombées sur le développement. 

L'Autriche doit donc sôemployer ¨ assurer la coh®rence non seulement entre les activit®s 

dôaide mais aussi entre la diff®rente dôaide et les autres politiques. Or, il a semblé à 

lô®quipe charg®e de lôexamen que lôAutriche ne faisait gu¯re de distinction entre ces deux 

objectifs touchant à la cohérence. 

Lôengagement politique et les d®clarations dôorientation sont les pierres angulaires de 

la cohérence des politiques au service du d®veloppement telle quôelle est d®finie par le 

CAD dans le Rapport de synthèse sur la cohérence des politiques au service du 

développement (OCDE, 2008d). Dôapr¯s ce rapport, si lôAutriche nôa que peu progress® 

dans son engagement politique à lô®gard de la CPD, elle a r®alis® quelques avanc®es en ce 

qui concerne les d®clarations dôorientation en 2004.
23

 LôAutriche a certes mieux int®gr® la 

CPD dans son cadre dôaction depuis le dernier examen par les pairs, mais elle pourrait 

renforcer cet engagement en publiant des programmes d'action clairement hiérarchisés et 

assortis dô®ch®ances pr®cises, ce qui lui permettrait de progresser davantage. En outre, le 

dialogue instauré entre le MAE et les ONG devrait permettre de débattre de la cohérence 

des politiques avec la société civile et pourrait promouvoir le débat public sur des 

questions de cohérence politiquement sensibles.  

Sensibilisation grandissante de lôadministration et du public sur la question de 

la cohérence des politiques au service du développement  

La question de la cohérence des politiques au service du développement a gagné en 

importance en Autriche depuis son inscription ¨ lôordre du jour du programme de l'UE en 

2001. La sensibilisation ¨ la CPD sôest ®galement accrue parmi les ONG et au Parlement, 

notamment au sein de la Sous-commission sur la coopération pour le développement. 

Depuis 2001, lôAutriche a sign® plusieurs accords internationaux avec l'UE, lôONU et 

lôOCDE (voir encadr® 4). Ces accords offrent un cadre pour assurer la cohérence des 

politiques au service du développement, élargissent le débat publique et font mieux 

comprendre la question ¨ lôopinion, et assoient lôengagement international de lôAutriche ¨ 

lô®gard de la CPD au niveau politique
24
. Le MAE essaie de sôint®grer dans différents 

r®seaux internationaux, dont lôUE et lôOCDE, mais ses capacit®s ¨ cet ®gard sont limit®es.  

                                                      
23   Analyse sôappuyant sur l'examen par les pairs de 2004.  

24  Le programme triennal (2007, p. 47) fait référence au Consensus européen pour le développement 

(2005), au Rapport biennal de l'UE sur la cohérence des politiques pour le développement, à différentes 

Bonnes pratiques de lôOCDE/CAD et aux recommandations du Groupe sur la cohérence de l'action du 

système des Nations Unies (2006).  
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Encadré 4. La dimension européenne de la cohérence des politiques pour le 

développement en Autriche 

La politique commune de lôUE en mati¯re de d®veloppement, qui a commencé à prendre 

forme en 2008 au fil des grandes conférences des Nations Unies, constitue un socle important 

pour la politique autrichienne de d®veloppement et sôav¯re particuli¯rement utile ¨ la 

compréhension des questions touchant à la cohérence des politiques pour le développement dans 

le pays. Le débat européen qui a eu lieu en 2001 sur les 3 C (coordination, collaboration, 

cohérence) a marqué une étape importante dans la conceptualisation de la PCD en Autriche. En 

2005, le Consensus européen pour le développement est devenu un cadre de référence majeur 

pour lôAutriche sôagissant de la coh®rence des politiques pour le d®veloppement. Le programme 

de travail glissant de lôUE exige que les £tats membres ®tablissent r®guli¯rement des rapports 

sur leurs avanc®es, y compris en mati¯re de CPD. Le programme triennal de lôAutriche fait 

toujours référence aux 3 C à propos de la contribution autrichienne à la politique de 

d®veloppement de lôUE. 

Durant sa pr®sidence de l'UE en 2006, lôAutriche a ajout® ¨ lôordre du jour du programme de 

lôUnion lôexamen des liens existant entre ®nergie et d®veloppement en organisant des 

conférences et en encourageant les pays membres à travailler davantage sur le développement 

durable (CEPS, 2006). 

Cependant, la sensibilisation à cette question semble être limitée sur le terrain. En 

£thiopie, lôambassade nôa pas ®t® officiellement charg®e de promouvoir la coh®rence des 

politiques au service du d®veloppement et dôassurer le suivi de lôaction en la mati¯re, et le 

bureau de coopération ne disposait pas de capacités suffisantes pour effectuer un suivi. 

Dans le cadre de son r¹le commercial, lôambassade a rendu compte, de mani¯re 

informelle, aux services centraux de questions de coh®rence en liaison avec lôexportation 

dô®quipement autrichien destiné au secteur de l'énergie. 

En 2008, un Bureau dôinformation sur lô®conomie et le d®veloppement a vu le jour au 

sein du ministère fédéral de l'Économie, de la Famille et de la Jeunesse, dans le cadre de 

lôOffensive pour lôinternationalisation. Il a pour mission dôinscrire plus fermement le 

développement dans une optique privilégiant les aspects économiques et s'efforce de faire 

prendre conscience de la complémentarité existant entre développement et économie par 

le biais de rencontres avec des experts et dôactivit®s de vulgarisation. Le bureau 

dôinformation sôadresse ainsi aussi bien aux entreprises autrichiennes quôau grand public. 

Par ailleurs, un Conseil consultatif sur l'®conomie et le d®veloppement sôemploie ¨ 

assurer la cohérence avec les activit®s men®es par lôAutriche dans dôautres domaines. 

Les Autrichiens sont de plus en plus conscients de lôimportance que rev°tent les 

questions touchant à la cohérence des politiques au service du développement. 

L'émergence d'un marché pour les produits issus du commerce équitable (chocolat et café 

notamment) t®moigne dôune certaine prise de conscience dans le public de lôimpact quôa 

sur le d®veloppement international lôaction men®e par lôAutriche. Les ONG qui portent 

un intérêt à la cohérence des politiques au service du développement et qui en ont une 

bonne connaissance, sôemploient, avec des ressources limit®es, ¨ sensibiliser lôopinion ¨ 

cette question. Il semble que le fait de replacer le développement dans le contexte des 

biens publics mondiaux, des préoccupations mondiales et de la mondialisation, et de leurs 

conséquences sur la vie et les moyens de subsistance des Autrichiens représente une 

accroche pour engager le débat avec le public et les responsables politiques. Mobiliser 

lôopinion publique de mani¯re ¨ ce quôelle fasse ®cho au discours politique nôest pas 

chose aisée, mais des opportunités existent. Ainsi, les conséquences à plus long terme de 
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la crise alimentaire dans les pays en d®veloppement pourraient faire lôobjet de d®bats avec 

les agriculteurs, les chambres de commerce et les syndicats, et ces derniers, par le biais 

des liens ®troits quôils entretiennent avec les sph¯res politiques, pourraient contribuer ¨ 

mettre mieux en ®vidence lôimportance de la CPD. 

Nécessité de prendre en compte systématiquement la question de la cohérence des 

politiques au service du développement 

Il semble quôen Autriche, on ne sôattaque pas de mani¯re syst®matique au manque de 

cohérence des politiques. Si la Loi sur la coopération pour le développement dispose quôil 

incombe au gouvernement f®d®ral dôassurer la coh®rence des politiques au service du 

développement, elle ne précise pas à quel ministère incombe cette responsabilité dans la 

pratique. Le MAE nôest investi que de la coordination de lôaction ¨ lôappui de la 

coh®rence interne des politiques de d®veloppement. Lôabsence de chef de file clairement 

désigné a des retombées sur l'ensemble du système en matière d'analyse, de suivi et 

d'évaluation, de notification, d'arbitrage entre les politiques et d'engagement avec d'autres 

parties prenantes. 

Mécanismes de coordination 

La coordination et la mise en îuvre des politiques forment un autre ®l®ment 

constitutif du cycle de la cohérence des politiques (OCDE, 2008d). Le rapport de 

synthèse a établi que l'Autriche n'avait que moyennement réussi à mettre en place des 

mécanismes de coordination des politiques. Ce sont les autorités fédérales qui sont 

charg®es de veiller ¨ la coh®rence des politiques visant des domaines autres que lôaide 

avec les objectifs de développement poursuivis par lôAutriche. Comme dans les autres 

pays membres du CAD, le cabinet est lôinstance la plus ®lev®e au sein de laquelle sont 

d®battues et arbitr®es les priorit®s de lôaction gouvernementale. Cependant, il est 

également la seule instance ayant pour mission de se pencher sur les politiques qui vont à 

lôencontre des priorit®s de lôAutriche en mati¯re de d®veloppement. En outre, le principe 

dôunanimit® existant en Autriche constitue une entrave ¨ la coh®rence des politiques pour 

le développement, en ce sens que les ministres disposent dôun droit de veto implicite au 

sein du cabinet. Le chancelier fédéral (chef du gouvernement) peut essayer de résoudre 

les différends ministériels et de négocier un compromis, mais en aucun cas il ne peut 

prendre une décision arbitraire
25

. Par ailleurs, les problèmes de cohérence ou 

dôincoh®rence ne sont pas n®cessairement port®s ¨ lôattention du cabinet. Cela  d®pend de 

la volont® de chaque ministre dôaborder la question ainsi que de la capacit® de son 

administration à soumettre des analyses montrant, sur la base de faits concrets, comment 

telle ou telle politique va dans le sens, ou ¨ lôencontre, des efforts en faveur du 

développement. La cohérence des politiques doit devenir une priorité politique en 

Autriche, pour que le cabinet puisse se convaincre de la nécessité de débattre et de 

n®gocier des compromis pour la PCD. De plus, lôAutriche devrait adopter une approche 

plus syst®matique et d®signer un point de contact investi dôun mandat et dot® des 

ressources voulues, qui serait établi à un endroit lui garantissant une influence suffisante 

pour aborder efficacement les questions de cohérence au sein du cabinet. Cela pourrait 

impliquer de rendre plus clair et plus visible le mandat imparti ¨ lôunit® charg®e de la 

                                                      
25  Le pr®sident f®d®ral nomme les ministres et le chancelier f®d®ral, lequel nôa aucune autorit® sur les 

ministres. Voir http://www.bka.gv.at/site/3521/default.aspx.  
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coordination des politiques au sein du MAE. LôAutriche pourrait sôinspirer des m®thodes 

employ®es par dôautres donneurs comme la Su¯de et les Pays-Bas pour résoudre ce 

problème. 

Le MAE a intensifié ses négociations avec les autres ministères autrichiens menant 

des activit®s dôaide dans des domaines prioritaires de lôAPD, montrant ainsi ¨ quel point 

des activit®s conjointes peuvent sôav®rer b®n®fiques. Le chapitre consacr® ¨ la coh®rence 

des politiques dans les programmes triennaux de lôAutriche ainsi que plusieurs 

mécanismes de coordination témoignent des efforts déployés pour assurer la cohérence du 

programme de coopération pour le développement. Un groupe de travail interministériel, 

présidé par le directeur général de la coopération pour le développement, a été créé en 

2005. Ce groupe qui se r®unit tous les ans pour d®battre de la politique dôaide, a contribu® 

à améliorer l'échange d'informations ainsi que la collaboration entre les participants. 

Néanmoins, le degré de cohérence atteint dépend de la bonne volonté de chacun des 

ministères. Dans le cas de la politique de sécurité, par exemple, le ministère fédéral de la 

Défense consulte régulièrement le MAE sur les questions de développement. Les 

responsables du ministère fédéral de la Défense espèrent que les travaux menés pour 

élaborer un programme triennal en matière de sécurité déboucheront sur une politique 

coh®rente incluant un engagement en faveur du d®veloppement. Le MAE sôest engag® ¨ 

examiner les possibilités de projets conjoints avec le ministère fédéral de la Défense au 

Kosovo, mais il devra faire preuve de prudence et s'assurer que ces derniers ne portent 

pas atteinte aux principes humanitaires fondamentaux (annexe C). De même, le ministère 

fédéral de l'Économie, de la Famille et de la Jeunesse consulte le MAE sur les 

orientations strat®giques ¨ suivre en mati¯re de commerce et dôinvestissement. Une 

planification sôinscrivant dans une perspective ¨ plus long terme ainsi que des politiques 

globales dans ces secteurs, assorties dôorientations strat®giques, pourraient permettre 

dôam®liorer les r®sultats.  

Dans le cadre de consultations plus larges sur la cohérence des politiques au service 

du développement, le gouvernement pourrait faire intervenir utilement les parties 

prenantes de la société civile. Ainsi, le secteur privé autrichien est un acteur clé dans les 

domaines du commerce et de lôinvestissement o½ certaines entreprises prennent des 

initiatives de commerce équitable. Dans le même temps, certaines ONG se déclarent 

disposées à jouer un rôle de surveillance dans quelques domaines sensibles, tels que 

l'exportation dôarmes l®g¯res, qui rel¯vent de la comp®tence du MAE. LôAutriche pourrait 

promouvoir une plus grande responsabilité sociale et environnementale des entreprises du 

secteur privé et encourager les ONG à être plus actives dans le domaine de la cohérence 

des politiques au service du développement de manière à compléter les capacités du 

gouvernement. 

Suivi, analyse et notification 

La capacité du gouvernement à analyser les problèmes de cohérence des politiques au 

service du d®veloppement est limit®e. En effet, lôAutriche nôa que partiellement r®ussi la 

mise en place de systèmes de suivi, d'analyse et de notification (OCDE, 2008d). Bien que 

lôAAD soit en mesure dôanalyser la coh®rence interne et quôune unité de la Division VII 

soit charg®e de promouvoir la coh®rence au sein du syst¯me dôaide, lôAutriche ne dispose 

dôaucune unit® gouvernementale sp®cialis®e susceptible de conduire et de commander des 

recherches, des analyses et des rapports sur la CPD. Côest l¨ une carence. ê lôheure 

actuelle, la Division VII et la Fondation autrichienne pour la recherche sur le 
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développement international
26

 travaillent en collaboration. Le gouvernement pourrait 

mettre à profit cette collaboration et étudier les moyens de recourir de façon plus 

syst®matique aux universit®s et aux instituts de recherche pour la r®alisation dô®tudes 

analytiques sur la coh®rence des politiques au service du d®veloppement. Lôam®lioration 

des capacit®s dôanalyse permettrait ¨ lôAutriche de promouvoir la CPD dans tous les 

secteurs de lôadministration et dôassurer le suivi de la mise en îuvre, entre autres, des 

nouveaux projets de loi du gouvernement et des études pangouvernementales sur ce 

sujet
27

. 

Pour ce qui est de lô®valuation, les comp®tences du MAE en mati¯re dô®valuation 

stratégique (voir chapitre 4) nôont pas ®t® ®tendues ¨ la coh®rence des politiques au 

service du d®veloppement. Aucun autre organisme gouvernemental nôest charg® du suivi, 

et il nôexiste pas de lignes directrices destin®es ¨ dôautres ministères concernant le suivi 

de la CPD. Plusieurs repr®sentants dôONG et des parlementaires ont propos® que la page 

de couverture de chaque projet de loi parlementaire mentionne les incidences possibles de 

la loi en question sur le développement. Cela exigerait que les ministères soient dotés de 

capacités suffisantes pour déterminer (au moyen de travaux de recherche et de suivi) 

l'impact sur le développement de chaque politique. Une unité gouvernementale 

spécialisée ï à créer ï pourrait aider à sélectionner les projets de loi ayant des 

répercussions sur le développement et épaulerait le ministère concerné dans 

lôidentification de ces retomb®es. 

Depuis le dernier examen par les pairs, lô®tablissement de rapports par les minist¯res 

sur les activit®s dôAPD menées dans le cadre du programme triennal a connu une 

am®lioration. Cependant, ces progr¯s doivent encore sô®tendre ¨ la coh®rence dôensemble 

des politiques au service du développement. La faiblesse générale du contrôle 

parlementaire et, en particulier, l'absence de commission parlementaire permanente pour 

les questions de développement figurent au nombre des handicaps en la matière. 

Assurer la coh®rence entre les politiques dôenvironnement et de d®veloppement  

 Selon les termes de la Loi fédérale autrichienne sur la coopération pour le 

développement (2002), « pr®server lôenvironnement et prot®ger les ressources naturelles, 

bases dôun d®veloppement durable è est lôun des trois objectifs cl®s de la coop®ration 

autrichienne pour le développement. Les lois et stratégies nationales en matière 

dôenvironnement contiennent, quant ¨ elles des ®l®ments importants pour le 

développement. Dans sa Stratégie pour le développement durable (gouvernement fédéral 

autrichien, 2002) lôAutriche reconna´t quôelle doit veiller à promouvoir un développement 

durable dans les pays en développement. La Umweltförderungsgesetz (Loi sur 

l'environnement) de 2008 (§ 35 et § 39 [1],6)
28

 dispose que tout projet mis en îuvre dans 

un pays en développement dans le cadre des mécanismes flexibles du Protocole de Kyoto 

doit respecter les objectifs et principes énoncés dans la Loi sur la coopération pour le 

                                                      
26  Österreichische Forschungsstiftung für Internationale Entwicklung (OEFSE) 

27  Un document ®manant du minist¯re de lô£ducation ®voquait une am®lioration ¨ venir dans le 

financement des analyses de la cohérence des politiques. Toutefois, ce document a été rédigé avant le 

d®but de la crise financi¯re mondiale et les n®gociations en vue de la formation dôune nouvelle coalition 

gouvernementale ; la situation reste donc incertaine. 

28  Journal officiel de la R®publique dôAutriche (BGBl) 185/1993, dernier amendement en 2008 (BGBl I 

74/2008).  
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d®veloppement, ainsi que les accords internationaux. Côest au minist¯re f®d®ral de 

l'Agriculture et des Forêts, de l'Environnement et de la Gestion de l'eau quôil incombe de 

mettre en îuvre cette loi conjointement avec trois autres minist¯res (minist¯res f®d®raux 

des Affaires ®trang¯res, des Finances et de lô£conomie, de la Famille et de la Jeunesse). 

LôAutriche fait partie des rares pays membres du CAD à avoir pris de telles mesures à 

lôappui de la coh®rence des politiques pour le changement climatique. 

Le changement climatique est pr®sent® comme lôun des probl¯mes mondiaux majeurs 

dans le Programme triennal 2008-2010. Des orientations stratégiques concernant 

lôenvironnement et le d®veloppement
29

 sont en cours de préparation via un processus 

interministériel piloté conjointement par le ministère des Affaires étrangères et le 

ministère de l'Agriculture et des Forêts, de l'Environnement et de la Gestion de l'eau. Il 

sôagit dôune avanc®e concr¯te vers une plus grande coh®rence entre les politiques 

dôenvironnement et de d®veloppement. 

Dans son Examen environnemental 2003 consacr® ¨ lôAutriche (OCDE, 2003), 

lôOCDE recommandait quôune plus grande attention soit accordée aux liens existant entre 

lôenvironnement, la diplomatie et le d®veloppement. Certains aspects de la coordination 

institutionnelle entre les minist¯res charg®s du d®veloppement et de lôenvironnement ï

 domaine dôaction pour lequel lôAutriche obtient un score ®lev® selon lôIndice de 

lôengagement pour le d®veloppement (2007) ï sont d®crits dans lôencadr® 5. 

Encadr® 5. Coop®ration interminist®rielle ¨ lôappui de la coh®rence des politiques 

dôenvironnement et de d®veloppement 

Le MAE a d®ploy® dôimportants efforts pour engager des discussions avec le ministère 

fédéral de l'Agriculture et des Forêts, de l'Environnement et de la Gestion de l'eau sur les 

questions touchant ¨ lôenvironnement et au d®veloppement. Sôil existe de longue date des 

engagements internationaux en faveur de lôenvironnement ayant des r®percussions sur le 

d®veloppement, tels que le plan dôaction de l'UE sur le changement climatique dans le contexte 

de la coop®ration pour le d®veloppement, les r®centes fluctuations du prix et de lôoffre des 

denrées alimentaires et du pétrole ont ramené ces problématiques environnementales au centre 

des préoccupations politiques. Des mécanismes de coordination existent entre les ministères et la 

conduite dôanalyses conjointes des questions cl®s ¨ lôinterface des deux domaines dôaction 

suscite lôint®r°t. En lôoccurrence, les deux minist¯res travaillent conjointement ¨ lô®laboration 

dôorientations strat®giques pour l'environnement et le d®veloppement d®passant le cadre de 

lôAPD. Ces orientations visent en particulier à promouvoir des processus et des résultats 

mutuellement bénéfiques (autrement dit une relation gagnant-gagnant). 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir  

¶ Autriche a réalisé des progrès dans l'intégration de la cohérence des politiques au 

service du d®veloppement ¨ son cadre dôaction. Elle pourrait renforcer son 

engagement en faveur de la CPD et progresser encore dans ce domaine en 

publiant un programme d'action assorti de priorités claires et d'échéances précises, 

en précisant les obligations et responsabilités en matière de cohérence des 

politiques au service du d®veloppement, et en instaurant un dispositif dôanalyse, 

de suivi et de notification qui tienne compte du point de vue et de lôexp®rience des 

                                                      
29  Lôactuel projet sôintitule Leitfaden (guide). Cet intitulé est néanmoins susceptible de changer.   




